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«Rendez lenrs biens aux orphelins (devenns majeurs). Ne
prenez pas l'illicite en échange du licite (En substituant ce
que les orphelins possèdent de bon à ce que vous possédez de
mauvais). Ne substituez pas leurs biens en les confondant
aux vôtres. C'est un crime énorme (...).

Gardez-vous de les consumer par prodigalité ou en vous hâ­
tant de les en priver avant qu'ils ne deviennent majeurs "lll.
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Sous l'angle de la législation musulmane, il serait intéressant
de soulever le problème du statut de l'enfant par rapport à son
tuteur: quel est-il, l'enfant est-il considéré comme son fils adop­
tif, a-t-il les mêmes droits que ses enfants légitimes?

En fait, les réponses apportées à ces questions sont double­
ment négatives, pour la simple raison que l'Islam, non seule­
ment ne reconnaît en aucun cas l'adoption filiale, mais il
l'interdit catégoriquement, mettant ainsi fin à une pratique pré­
islamique qui consistait à se choisir un enfant et à l'insérer à part
entière au sein de sa famille. « Ceci est un acte contre nature»
affirme Sâdiq Muhammad Saraf, car il « autorise une personne
étrangère à la famille de bénéficier et de jouir illégalement de
tous les droits d'un enfant légitime.» De plus, cet enfant «va
considérer à tort que les personnes de son entourage constituent
sa véritable famille et, de ce fait, il va tout naturellement
s'interdire d'épouser une prétendue sœur ou prétendu frère (se­
lon le cas), alors que ces personnes lui sont en réalité étrangères
et qu'il est tout à fait en droit de les épouser. Sous cette optique,
« l'enfant adoptif va pouvoir hériter illégalement de ses faux pa­
rents et, par-là, il va peut être priver indûment les vrais ayant

III Qur'ân, s. 4, v. 2-6.
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droit d'une part légitime de leur héritage »112. Voici ce que disent
les textes saints :

« Il n'a point fait de vos enfants adoptifs vos propres en­
fants. Ce sont des propos qui Sortent de vos bouches! Mais
Allâh dit la vérité. Et c'est Lui qui met (l'homme) dans la
bonne direction. Appelez les du nom de leur père, c'est pIns
équitable devant Alllih. Mais si vous ne connaissez pas leur
père, alors considérez-les comme vos frères en religion ou
vos alliés »113.
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Si la formule de l'adoption, par reconnaissance filiale, est in­
terdite, le musulman, peut très bien prendre à sa charge un or­
phelin ou un enfant naturel, afin de l'élever, mais tout en lui fai­
sant savoir son histoire, à savoir qu'il est le fils d'un autre.
D'ailleurs, l'Islarn encourage et recommande cette dernière for­
mule, et autorise de «faire des dons en espèce ou en nature à
l'enfant adoptif en lui léguant par testament une partie de
l'héritage, sans toutefois en dépasser le tiers ». Voici ce que dit
le Prophète Muhammad Zf1, à l'égard des orphelins, et de ceux
qui en prennent soin:

Selon Abü Hurayrah, le Messager de Dieu a dit:
« Celui qui entretient l'orphelin (qu'il soit ou non de sa

famille) sommes, lui et moi dans le Paradis comme ces
doigts ». Le narrateur (Malik Ibn Anas) montra ses deux
doigts (l'index et le majeur, c'est à dire côte àcôte"'.

112 al-Munajjid (Salâh ad-Dïn), Le concept de justice sociale en Islam, p. 287.

113 Qur'ân, s. 33, v. 4·5.

"' Hadït recensé par Muslim; an-Nawawî (Muhiy ad-Dïn), Le jardin des
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Selon Huwaylid al-Huzâ'î, le Prophète a dit :

« Seigneur Dieu ! Je punis sévèrement celui qm trans­
gresse le droit de l'orphelin et de la femme »115,

D. - Recommandation en faveur des filles

L'éducation des filles a longtemps été laissée pour compte
dans la société islamique, même de nos jours, car l'enfant fille
est porteuse de préjugés largement répandus. Elle est le reflet de
l'honneur de la famille, d'où la sévérité de son éducation, plus
fondée sur la tradition sociale, donc teintée de superstition, de
crainte et de soumission aveugle, sans compter les mauvais trai­
tements qu'elle subit de la part de ses aînés ou éducateurs.
N'oublions pas qu'elle fût jadis sujette à des ensevelissements
lorsqu'elle venait au monde (pratique qui était courante dans la
péninsule arabique avant l'avènement de l'Islam.)

Néfissa Zerdouni introduit son chapitre sur l'éducation des
filles en milieu traditionnel algérien ainsi:

« Accueillie sans enthousiasme, même par la maman qui a
peut être souhaité que son premier bébé soit féminin mais qui
sait bien que l'entourage est consterné, la fille aura une en­
fance très différente du garçon (...) Sa personnalité est sys­
tématiquement étouffée, c'est à dire qu'elle est dans
l'impossibilité de se révéler et de s'épanouir. Toute notion
d'initiative, de devoir et de responsabilité sera plus tard
amoindrie dans le comportementféminin ,,116.

Dans les textes saints, et nous l'avons vu plus haut, la
condamnation de l'infanticide (ensevelissement des filles) est

vertueux. traduction: Kechrid Salâh ad-dïn), Tunis, Éditions Dar al-Garb a1­
islâmï, 1986. p. 115.

115 Hadu recensé par an-Nasâ'ï ; an-Nawawî (Muhiy ad-Dïn), Le jardin des
vertueux, traduction: Kechrid (Salai) ad-dm), Tunis, Éditions Dar al-Garb al­
islâmî, 1986, p. 118.

116 Zerdouni (Néfissa), Enfants d'hier, l'éducation de l'enfant en milieu tradi­
tionnel algérien, p. 185.

3 * L'éducation des enfants en Islam



« Une femme vint à moi, accompagnée de ses deux filles,
me demander l'aumône. Je ne trouvai rien auprès de moi,
sauf une unique datle que je lui donnai. Et elle de la partager

Une autre tradition prophétique est rapportée par al-Buhârï :

'Â'isah (qui est la seconde femme du Prophète) a raconté ce­
ci :

117 Haâï; recensé par al-Buhârî,

U8 al-Munajjid (Salâh ad-Dïn), Le concept de justice sociale en Islam, p. 37.

119 Hadït recensé cité par Arndouni (Bassan), La famille musulmane, p. 156.
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très forte. Donc, les recommandations en faveur d'une bonne
éducation des filles sont nombreuses et insistantes; l'équité, la
démonstration affective, la justice, le respect sont les mots-clefs
qui doivent régir la relation entre l'enfant fille et ses éducateurs.
Dans son énumération des concepts de justice sociale, voici ce
que dit al-Munajjid : «L'Islam a prescrit aussi la justice envers
les enfants. Dans le hadït, on lit :

« Craignez Allâh et soyez justes envers vos enfants ,,117.

L'auteur approfondit un peu plus le sujet en exposant
l'analyse d'un juriste: «il n'est pas permis à un individu de
faire une donation ou une aumône (qu'elle soit d'ordre affectif
ou matériel) à l'un de ses enfants, à moins d'en faire autant à
chacun d'eux, ni de favoriser un garçon sur une fille, et vice ver­
sa, sous peine de nullité »118. Voici pour ce qui concerne le
hadïi :

Anas a rapporté qu'un jour, un homme était assis en com­
pagnie du Prophète, lorsque son fils vint auprès de lui: il
l'embrassa et le fit asseoir sur ses genoux. Vînt ensuite sa
fille, il la prit et l'assit à côté de lui. Alors le Messager de
Dieu lui dit : « Tu n'as vraiment pas été équitable »119.

Le traducteur note que «non seulement il n'a pas embrassé
sa fille comme il avait embrassé son fils, mais encore, il ne.l'a
pas prise sur ses genoux: il lui a donc montré moins de ten­
dresse. »
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en deux entre ses filles. Puis elle se leva et partit. Le Pro­
phète entra alors et je lui racontai la chose. Il dit: "Pour celui
qui a été affligé en quelque manière du fait de ses filles et qui
a été bon avec elles, celles-ci seront une protection contre le
feu'?" », (Sous-entendu de l'enfer).

Bien sûr, il ne faut pas lire ce texte au premier degré, car je
pense qu'il y a une symbolique derrière ce récit; l'objet du par­
tage n'est pas important en soi, seul le partage équitable envers
ses propres filles est à considérer, ainsi que la privation de la
mère, qui a préféré nourrir ses filles, en premier lieu, malgré sa
propre faim.

Enfin, un autre hadit. complète ce dernier:

«Celui qui élève deux filles jusqu'à ce qu'elles atteignent
leur pleine maturité, viendra au Jour du Jugement, sur le
même pied d'égalité que moi »121.

Concernant ce récit, Bassan Amdouni apporte une explica­
tion à propos du statut de la fille en Islam: «En droit musul­
man, une fille arrive à sa maturité lorsque, étant en âge de se
marier, elle contracte effectivement mariage et passe ainsi de la
responsabilité de son père à la responsabilité de son mari. En ef­
fet, l'Islam impose au père (ou tuteur) de prendre en charge
l'entretien des enfants, et plus spécialement des filles. » Il est
vrai qu'une fille ou une femme ne doit jamais être contrainte à
subvenir à ses besoins (elle peut disposer d'une fortune person­
nelle sans toutefois y avoir recours), son père ou son mari a le
devoir de veiller à ce qu'elle ne manque de rien. Amdouni
ajoute à ce propos «qu'en Islam, on ne conçoit pas qu'il Y ait
une limite d'âge au-delà de laquelle une fille n'aurait plus droit à
l'entretien, ainsi qu'à.l'aide et à la protection morale qui lui sont
corrélatives. » Et cela n'enlève rien au fait qu'une fille pubère

120 an-Nawawï (Muhiy ad-Dln). Les quarante Hadiths, traduction: Bousquet
(G.-H.), Alger, Édition La maison des livres, 5ièm

' édition, 1986, p. 144.

121 Amdouni Ilfassan), La famille musulmane, p. 169, (c'est-à-dire qu'il les
aura nourries, vêtues, instruites).



§ 1. - Un principe élémentaire: l'entente du couple

122 Amdouni (Hassan), La famille musulmane, p. 186.

12' Hadu, recensé par Abü Dâwûd ; Cité par Arndouni (Hassan), La famille
musulmane, p. 186.

Section 2.-
Harmonie familiale : source de l'équilibre

psychologique de l'enfant
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En nous penchant sur les textes saints, on remarque
l'abondance des l:tadït·s et des versets qur'âniques régissant les
relations dans le couple et incitant donc, à la bonne entente, et à
l'harmonie familiale. C'est en effet de cette harmonie familiale
que dépendra l'équilibre psychologique de l'enfant. Ainsi, si une
incompatibilité profonde se manifestait entre le père et la mère
de l'enfant, ce dernier s'en trouverait atteint, et pour cause, il est

«Je n'ai jamais vu une personne qui ressemblât autant au
Messagerde Dieu, tant pour la façon d'être que pour la gui­
dance ou pour la dignité, que Fatima: lorsqu'elle entrait chez
lui, il se levait pour aller à la sa rencontre, il la prenait par la
main, l'embrassait et la faisait asseoir à sa place; et lorsqu'il
entrait chez elle, elle se levait, le prenait par la main,
l'embrassait et le faisait asseoir à sa place » 12'.

non mariée ou même une femme mariée est considérée comme
une personne civilement responsable, et « le fait qu'on pourvoie
à son entretien ne diminue en rien son statut personnel et ne la
prive pas de son droit à disposer d'elle-même. »

Voici un hadit qui relate la relation qu'entretenait le Prophète
Muhammad jj, avec sa propre fille Fatima'" :

La mère des croyants, Sayyidah 'Â'isah (épouse du Prophète)
a dit :
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le témoin direct visuel et affectif des bonnes ou des mauvaises
relations qu'entretiennent ses parents. En définitive, il est un de­
voir des parents musulmans de s'accorder mutuellement, et
d'introduire l'affection et la sérénité dans le cercle familial, et il
est un droit de l'enfant de ressentir cette paix extérieure et de
l'intérioriser. Le Qur'ân se prononce ainsi:

« C'est un des signes divins que de vous avoir donné des
compagnes tirées de vous-mêmes, pour que vous éprouviez
la paix auprès d'elles, et d'avoir établi entre vous affection
et tendresse ,,'24.
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Sous cette même optique, l'Islam permet le divorce (après
maintes tentatives de réconciliations établies clairement par le
Qur'ân), mais déclare à travers le Prophète :

« De toute les choses qu'I! a permises, il n'yen a pas de
plus détestée pour Dieu que le divorce »us.

Car ceci représente, bien évidemment, un échec pour le cou­
ple, et une atteinte psychologique pour les enfants.

Comment les textes saints ont-ils instauré cette entente? En
définissant les responsabilités de chacun des membres du couple
à travers des règles bien précises: et selon la pensée islamique,
toutes ces règles sont absolues et immuables, car émanant de
Dieu. Elles ne peuvent en conséquence, ni être remises en ques­
tion,ni être contestées par l'une ou l'autre partie; chacun devra
s'y soumettre en toute bonne foi, pour que règne justement cette
harmonie familiale.

Voici un échantillon de ces règles selon les textes. Le Pro­
phète iJ, a mentionné à chacun ses droits en disant:

124 Qur'ân, s. 3D, v. 21.

115 ijadït cité par Amdouni (l;Iassan), La famille musulmane, p. 61.



126 Hadü cité par Jâbir al-Jazâ'irî (AM Bakr), La voie du musulman, traduc­
tion : Chakroun (Moktar), Paris, Aslim Éditions, 1986, p. 114.

127 Amdouni (l;Iassan), La famille musulmane, p. 10.

128 Qur'ân, s. 2, v. 187.

129 Amdouni (Hassan), La famille musulmane, p. 9,

Dans leur démarche d'entente selon la Loi de Dieu, qui se
traduira dans leur comportement, leurs paroles, et leurs gestes,
« les membres du couple doivent se recommander les actes ju-
gés licites, et banniront l'interdit, le blâmable »m. .

«Les croyants .et les croyantes sont étroitement solidaires,
ils ordonnent ce qui est bien et interdisent ce qui est mal

«Vous avez des droits sur vos femmes et elles ont les
leurs sur vous. Quelques-uns de ces droits sont communs,
d'autres sont particuliers à chacun d'eux »126.

Parmi ces droits communs, on citera la fidélité, la sincérité,
l'amour, la confiance réciproque (...) les civilités usuelles, qui
comprennent la sérénité du visage, la douce parole, la bienveil­
lance, le respect.« L'union conjugale ne fait que consolider et
affermir la fraternité basée surla foi. Chacun des deux époux
considère l'autre comme une partie de lui-même », souligne al­
Jazâ'irî,

Bassan Amdouni ajoute « qu'homme et femme ont donc une
même responsabilité en matière de piété; mais Dieu les a crées
complémentaires: chacun a sur cette terre, des tâches et des res­
ponsabilités prioritaires spécifiques, ce qui n'exclut nullement
qu'ils s'entraident! Lorsqu'ils s'entraident, lorsqu'ils forment
un vrai couple, chacun représente pour l'autre protection, cha­
leur et intimité »127. On peut lire dans le Qur'ân :

e Elles représentent pour vous un vêtement, et vous en êtes
un pour elle (...) »12'.

L'ÉDUCATION DES ENFANTS EN ISLAM70
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Ceci aura nécessairement pour effet d'éveiller l'esprit de
l'enfant, qui s'imprégnera inconsciemment de toutes ces valeurs
et qui les fera siennes; valeurs qui seront naturellement renfor­
cées par une éducation explicite et orale des parents; c'est donc
à ce niveau que s'établissent l'exemplarité et la transmission des
repères dans la relation éducative.

§ 2. - Exemplarité et transmissions des repères

L'harmonie familiale selon la pensée islamique se traduit
aussi par une cohérence absolue de la foi à la pratique, des paro­
les aux actes. Les parents sont, selon un hadt; prophétique, les
délégués du Prophète auprès de leurs enfants, leur rôle est donc
d'être d'abord assidus à leurs pratiques religieuses, qui dépas­
sent le cercle spirituel, puisque cette pratique se retrouve égale­
ment dans la vie temporelle. D'autre part, leurs actes doivent
être conformes à leurs paroles, dans le sens où une parole qui ne
se prolonge pas en fait réel, n'est pas convaincante, quant bien
même elle serait vertueuse, et une parole contredite dans les faits
est nullement exemplaire. C'est de cette manière que
l'exemplarité des parents trouve une résonance logique auprès
des enfants, qui vont de toute façon intérioriser ces valeurs, et en
faire des repères fiables pour évoluer et construire leur identité,
et pour faire face à la vie extérieure ou sociale. Les parents mo­
dèlent donc le comportement de leurs enfants en même temps
qu'ils sont un modèle pour eux.

Il y a donc intégration par l'enfant des valeurs et des prati­
ques prônées et appliquées par les parents, celui-ci va d'abord

130 Qur'ân, s. 9, v. 71.



l3l Arndouni (Hassan), Lafamille musulmane, p. 134.

naturellement calquer son comportement sur celui de ses pa­
rents, c'est la phase de l'imitation. Et c'est précisément à ce
stade de développement de l'enfant, que les textes recomman­
dent aux parents d'apporter une attention particulière, car c'est
en bas âge que l'enfant acquiert une aptitude particulière à rece­
voir les bases de la religion, c'est aussi la phase du modelage de
l'âme.

Cependant la construction de l'identité de l'enfant ne va pas
se fonder uniquement sur une observation passive du compor­
tement de ses proches, car lui aussi va agir, afin de s'éprouver à
travers l'autorité parentale. Amdouni affirme que l'enfant« a de
façon innée, le sentiment qu'il y a une différence entre le bien et
le mal et, parfois, il tente des expériences, essayant par tel ou tel
comportement de voir où se situe la limite entre les deux ».
C'est pourquoi la présence parentale est primordiale, afin de le
guider et de le rassurer. « Si, à ce moment-là, les adultes ne lui
sont d'aucun secours et ne lui font pas respecter la frontière en­
tre le comportement permis et celui qui ne l'est pas, l'enfant va
devenir angoissé, ne sachant pas où se situent les limites qu'ils
présent pourtant »!",

Ainsi, la foi se vit chez l'enfant d'abord par imitation, avant
de devenir un choix personnel, mais ce choix personnel doit être
orienté de façon habile et intelligible par les parents. Ces der­
niers vont contribuer à nourrir le jugement de leur enfant par
leur attention, leur affection, leur science (d'où l'importance ac­
cordée à toutes les formes de savoirs utiles dans la conception
islamique) ce qui va nécessairement amener l'enfant sur la voie
du respect de lui-même, de ses proches, des prophètes, qui cons­
tituent pour lui autant d'exemples, et bien sûr du respect de
Dieu.

72 L'ÉDUCATION DES ENFANTS EN ISLAM
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Section 3.-
La discipline dans la relation éducative

De façon globale, la position qu'adopte la pensée islamique
au sujet de l'homme et de ses finalités dans la vie d'ici-bas, jus­
tifie l'importance attribuée à une discipline rigoureuse et ferme
dans la relation éducative.

En effet, l'Homme est un être de raison, qui a été crée libre et
responsable de ses actes, afin d'agir sur son entourage selon des
règles émanant de Dieu. Son action sera déterminée au fil des
années par l'éducation de ses parents, qui se seront appliqués à
lui soumettre des règles de conduite, et à lui redresser le com­
portement par une action patiente, et douce, mais ferme. Car ce
qui est en jeu, ce n'est pas uniquement d'atteindre les fins d'une
bonne éducation, réalisant l'auto accomplissement de l'enfant
dans la société où il sera amené à vivre, mais aussi il s'agit de le
préparer à la vie de l'autre monde, qui dépendra évidemment de
la vie d'ici-bas. Dans la sourate 66, Dieu déclare:

« Croyants, préservez-vous ainsi que les vôtres du feu! »132

Et dans la sourate la mobilisation (al-!:zilSr) :

« Que chacun considère ce qu'il a préparé pour demain! Et
craignez Dieu. Oui Dieu est bien informé de ce vous oeu­
vrez »133.
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À travers cette vision générale, nous pouvons donc aisément
entrevoir les motivations de la discipline dans l'éducation isla-

132 Qur'ân, s. 66, v. 6.

133 Qur'ân, s. 59, v. 18.



134 Hadt; recensé par al-Buljârî ; Draz (Muhammad 'Abd-Allah), La morale
du Coran, p. 130.

§ 1. - Responsabilisation progressive de l'enfant ou sa
préparation à la vie et à la mort

mique. Dans un premier temps, nous tenterons de soulever le
problème de la responsabilisation de l'enfant, face à lui-même,
face à autrui, et face à Dieu. Dans un second temps, nous étaye­
rons cette pensée par des principes fondamentaux de la disci­
pline en Islam.

L'ÉDUCATION DES ENFANTS EN ISLAM

Responsabiliser l'enfant signifie, sans équivoque, que ce der­
nier n'est pas considéré initialement comme responsable de ses
actes, et ce, jusqu'à ce qu'il atteigne l'âge de la puberté. En ef­
fet, selon le Prophète Muhammad if, :

«Trois catégories de personnes sont exemptées de toute
responsabilité: l'individu qui est en état de sommeil, jusqu'à
ce qu'il se réveille; l'aliéné jusqu'à ce qu'il soit guéri ;
l'enfant jusqu'à ce qu'il atteigne l'âge de puberté »'34.

Toutefois, on comprendra bien que l'attribution de cette
charge ne va pas s'opérer du jour au lendemain; il y aura une
phase transitoire pendant laquelle l'enfant apprendra progressi­
vement à devenir responsable, à travers une prise de conscience
qui sera suscitée quotidiennement dans des situations bien préci­
ses, par des impositions, des interdictions ou a contrario, des
permissions conditionnelles ou non, provenant des personnes
chargées de son éducation. Par conséquent, en tout état de fait,
en Islam, si la responsabilité des enfants n'est pas prise en
compte, ce n' est que pour engager celle des adultes à leur égard,
les efforçant à soigner leur éducation à travers une discipline ri­
goureuse. Sur ce point précis, Draz explique que « dès l'âge le
plus tendre, le petit homme musulman doit être habitué à se
comporter, dans sa conduite personnelle, dans son rapport avec
les autres ou avec Dieu, à quelque chose près, de la même ma-
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nière que l'homme »135.

Prenons des exemples qui sauront nous éclairer sur cette res­
ponsabilisation progressive de l'enfant:

Le Qur'ân impose à chacun des règles de politesse et de dis­
crétion, afin de protéger la vie intime de chacun. De façon plus
spécifique, le Livre saint des musulmans leur interdit d'entrer
chez autrui sans avoir demandé la permission au préalable. Pour
ce qui est des enfants, « le Qur'ân leur accorde une certaine tolé­
rance, mais non une exemption. Il restreint l'exigence de cette
prescription aux heures de repos, où l'on est souvent invisi­
ble »1"'. À cet effet, il existe un hadit. prophétique évoquant ce
point précis:

Anas Ibn Malik a rapporté :
« J'étais au service du Messager de Dieu et j'avais

l'habitude d'entrer chez lui sans permission. Un jour où
j'allais entrer, il me dit: "Reste là où tu es mon enfant, car il
est arrivé un ordre pendant que tu n'étais pas là : tu ne dois
plus entrer sans demander la permission" ! »137

Cet ordre dont il est question, est le verset 58 et 59 extraits de
la sourate de la Lumière :

« Ô vous qui croyez! Que vos serviteurs et vos enfants en­
core impubères prennent soin, avant de pénétrer dans vos
appartements, d'en demander la permission à trois mo­
ments de la journée: avant la prière de l'aube, à l'heure où
vous quittez vos vêtements pour la sieste, enfin après la
prière du soir! Ce sont là trois moments d'intimité qui vous
sont accordés, en dehors desquels nulle autre charge n'est
imposée à ceux qui vivent sous un même toit. Dieu vous ex­
plicite ainsi Ses enseignements. Il est Omniscient, le Sage par

135 Draz (Muhammad "Abd-Allâh), La morale du Coran, p. 130.

1'" Draz (Muhammad 'Abd-Allâh), La morale du Coran, p. 131.

137 fjadrl recensé par al-Buhârï ; Amdouni (Hassan), La famille musulmane,
p.180.



138 Qur'ân, s. 24, v. 58-59.

139 Amdouni (Hassan), La famille musulmane, p. 180.

Hassan Amdouni explique la signification de ces versets en
s'appuyant sur un hadït. prophétique:

« Demander la permission, c'est frapper à la porte ou ap­
peler et attendre une réponse. Il est permis de frapper ou
d'appeler à trois reprises après quoi, si l'on n'obtient pas de
réponse, il est de bon ton de s'en aller (...) ». «Il n'est donc
pas correct de se présenter chez les gens aux trois moments
que nous venons de citer car ce sont des moments où tout un
chacun aspire à un peu de calme et d'intimité »139.

Ces principes de politesse sont donc attribués à toutes les per­
sonnes, y compris les enfants de sept ans et plus. Pour ce qui est
des enfants en dessous de cet âge, Arndouni explique « qu'ils ne

excellence.

Quand les enfants atteindront l'âge de puberté, ils devront,
avant d'entrer chez vous, s'y faire autoriser à l'instar des
adultes. Dieu vous expose ainsi Ses enseignements. Il est
l'Omniscient, le Sage »138.
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sont pas restreints à ces règles de bienséance, car ils ne sont pas
capables de les comprendre, ni de juger si le moment est bon ou
pas »140.

Pour ce qui concerne les pratiques religieuses, l'enfant ap­
prendra à les respecter en s'y soumettant progressivement. Nous
avons vu que la Loi est destinée aux seules personnes matures,
par conséquent, on pourrait croire que les enfants immatures ne
sont pas tenus aux pratiques cultuelles obligatoires, à savoir le
jeûne ou la prière, par exemple. En fait là encore, il n'en est rien,
puisque plusieurs récits prophétiques incitent les parents à habi­
tuer leurs enfants à ces pratiques. D'une part, pour ne pas les
contraindre lorsqu'ils atteindront l'âge où ils devront s'y sou­
mettre, d'autre part, pour qu'ils éprouvent progressivement les
sensations telles l'endurance ou la patience ou la faim, par
exemple, et qu'ils en saisissent le sens. Sur ce point, voici deux
hadù-« :

'Amr Ibn Su'ayb a rapporté d'après son père, qui le racontait
d'après sont propre père, que le Messager de Dieu a dit :

«Ordonnez à vos enfants de faire la prière lorsqu'ils at­
teignent leur septième année; et contraignez-les à la faire
lorsqu'ils atteignent l'âge de dix ans; Donnez-leur aussi des
lits séparés! ,,141.

En fait, cette contrainte n'est valable que pour le cas où
l'enfant se rebellerait en rejetant cette pratique religieuse. Draz
explique que «pour inviter les enfants à accomplir leur prati­
ques religieuses, l'Islam n'attend pas leur adolescence. Dès
l'âge de sept ans, nous devons les encourager sans contrainte à
faire la prière. Arrivés à l'âge de dix ans, s'ils n'obéissent pas,
on leur fait subir une correction disciplinaire ,,1".

Le second f.zadit fait allusion à la pratique du jeûne:

140 Amdouni (Hassan), Lafamille musulmane, p. 180.

141 Hadït, cité par Amdouni (Hassan), La famille musulmane, p. 171.

142 Draz (Muhammad 'Abd-Allâh), La morale du Coran, p. 132.



§ 2. - Quelques principes fondamentaux de discipline

Pour qu'il y ait un suivi et un respect des valeurs morales et
sociales, voire religieuses de leurs enfants, les parents doivent
pratiquer une discipline marquée à la fois d'autorité et de sou­
plesse, et ceci le plus tôt possible, pour ne pas que leurs progéni­
tures se délient de leur culture islamique.
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143 Les Ansâr-s étaient les habitants de Médine. Ils avaient accueilli les mu­
sulmans venus de la Mecque, dont Muhammad et ses compagnons.

144 ~Asl1ra~: est l'anniversaire du jour où Moïse (Musa) et son peuple furent
délivrés de Pharaon. Le fait de jeûner ce jour-là n'est pas une obligation reli­
gieuse, mais une recommandation, considérée comme une pratique pieuse.

145 Amdouni (Hassan), Lafamille musulmane, p. 176.

al-Rubayyi', la fille de Mu'awwid, a rapporté que le Messager
de Dieu envoya un message aux différents villages des Ansâr­
S143, un matin du jour de « 'Àsfuii"44 », leur disant que celui qui
avait déjeuné à son réveil continue ainsi sa journée, mais que ce­
lui qui avait commencé sa journée en jeûnant, continue de jeû­
ner ». Elle a ajouté: « Par la suite, nous avons pris l'habitude de
jeûner ce jour-là et de faire jeûner nos enfants. Nous leur fabri­
quions des jouets avec de la laine teinte et, lorsque l'un d'entre
eux pleurait pour avoir à manger, nous lui donnions ces jouets,
jusqu'à ce qu'il soit temps de manger ».

Amdouni commente ce récit ainsi: «Pour éduquer les en­
fants à se surpasser, les femmes usaient de tact: plutôt que de
crier sur eux, elles détournaient adroitement leur attention, sans
céder pour autant au moindre pleur! Céder, ce serait admettre
l'inutilité de l'éducation morale et religieuse; se fâcher, ce serait
déconsidérer l'enfant et l'amener à se mépriser lui-même, puis à
se retourner contre ses parents! Lui donner un jouet, par contre,
c'est profiter des caractéristiques de son âge pour l'amener petit
à petit à mûrir et à comprendre la valeur de la patience
(sabr; »'''.
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C'est ainsi que nous analyserons ce concept de discipline à
travers les différents textes religieux, complétés par des textes
profanes. Toutefois, une remarque est à souligner: quand bien
même la fermeté est exigée, l'Islam rejette toute forme de
contrainte, de sévérité, de méchanceté gratuite à l'égard de
l'enfant, visant sans doute à l'humilier, car un acharnement phy­
siqueou psychologique sur sa personne provoquerait l'effet
contraire escompté, et ne prendrait aucunement compte du res­
pect qu'il mérite en tant qu'être humain et créature de Dieu.

À travers les récits prophétiques évoquant la discipline, nous
avons souligné plusieurs éléments prônés par le Prophète
Muhammad ~, dont celui de la sanction. L'objectif maintenant
est de savoir comment doit-elle être attribuée et sous quelles
conditions, ensuite, nous verrons justement cet aspect de la dis­
cipline, pratiquée avec fermeté mais indulgence, nous évoque­
rons également le principe de renforcement positif, enfin il sera
question des remontrances.

A. - Principe de sanction

Dans les milieux éducatifs de l'époque, c'est à dire au temps
du Prophète (7ièffi

' siècle), il était d'usage de répéter que «le
coup de canne du professeur valait mieux que le baiser des pa­
rents »146. Cet esprit indique bien que les sanctions physiques
étaient largement tolérées, toutefois elles ont été scrupuleuse­
ment réglementées par le Prophète Muhammad ~, craignant
sans doute des abus non justifiés commis par les membres de sa
communauté. C'est ainsi qu'il prononça ces paroles:

«Si l'un d'entre vous doit frapper, qu'il évite le vi­
sage »147,

Par ce hadït; on peu aisément comprendre qu'en matière de

146l::1amidullah (Muhammad), Le Prophète de l'Islam: sa vie, son œuvre, p.
700.

147 Hadü recensé par Muslim AbU Dâwüd ; Arndouni (Hassan), La famille
musulmane, p. 172.



'" Ibn Haj Salah (Rachid), Les milieux éducatifs musulmans, p. 70.

149 Amdouni (Hassan), La famille musulmane, p. 172.

ISO Ibn Haldün (l3;'mo siècle), al-Muquaddimah [Discours sur l'histoire uni­
verselle], tome 2, p. 1229.

châtiment physique, il est hautement recommandé, voire imposé
à l'éducateur d'éviter le visage de l'enfant, qui reste une zone
sensible pour les coups, aussi légers soient-ils. D'autre part, le
fait de recevoir une gifle est souvent ressenti comme une humi­
liation quand bien même l'acte serait justifié.

al-Qâbisî va dans le même sens, s'inspirant sans doute des
paroles prophétiques, en déclarant «qu'il faut (...) éviter de
frapper la tête ou sur le visage, les pieds supportent sans grand
danger les coups de baguettes»!". À ce propos, Amdouni dit que
« ce que l'on appelle communément « la fessée » est un moyen
simple, rapide et efficace pour faire comprendre à quelqu'un qui
est sous notre responsabilité morale, qu'il vient d'avoir un com­
portement inadmissible. Pour être efficace, elle ne doit pas être
empreinte de mépris, sinon l'enfant frappé la prendra pour une
manifestation de haine personnelle, et non pour un acte
d'éducation: c'est pour cela qu'il ne faut pas frapper au visage,
car ce serait trop humiliant »'49.

Ibn Haldün, penseur musulman du 13ièmo siècle, cite que « s'il
faut battre les enfants, leur éducateur ne doit pas les frapper plus
de trois fois ». L'auteur ajoute que «(Le calife) 'Umar a dit;
"Ceux que la loi religieuse ne suffit pas à corriger, que Dieu ne
les corrige pas l" Il voulait ainsi éviter l'humiliation des châti­
ments corporels, car il savait que la loi religieuse a fixé le degré
de correction nécessaire et suffisant ».'SO

Toutefois, une autre condition est exigée pour que la sanction
soit jugée recevable. Il s'agit de sa justification auprès de
l'enfant, tout en considérant que ce dernier avait connaissance
des limites à ne pas franchir. Par conséquent, il y a un ordre lo­
gique à respecter en cette matière, qui fonde la relation éduca­
tive : premièrement établir les règles à ne pas outrepasser, les

80 L'ÉDUCATION DES ENFANTS EN ISLAM
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répéter si besoin est, par des avertissements, deuxièmement pu­
nir l'enfant, au cas échéant, enfin, justifier immédiatement la
sanction. Dans Panorama de la pensée islamique, l'auteur fait
part de l'opinion d'al-Gazâlï : celui-ci « remarque qu'une inter­
diction faite au seul nom de l'autorité, sans que soit expliqué le
bien fondé de la défense fera croire à l'étudiant qu'un profit se
cache dans la chose défendue, et qu'on veut l'en priver ,,151.

B. - Principe de fermeté mais d'indulgence et de douceur

Nous avions expliqué dans la première partie, que l'idéologie
islamique en matière d'éducation, rejetait ardemment la
contrainte, la dureté, « Nulle contrainte ne doit avoir lieu an ma­
tière de foi », affirme le Qur'ân,

La condamnation de la violence, de la dureté, de la contrainte
est établie dans les textes à travers deux idées essentielles; en
premier lieu, un appel est lancé aux croyants de considérer au­
trui de la même façon qu'ils aimeraient être considérés.
D'ailleurs un hadit. stipule:

« Nul d'entre vous n'est vraiment croyant que s'il sou­
haite pour son frère ce qu'il souhaite pour lui-même »152.

Bien évidemment, cette notion de fraternité est employée
pour souligner le lien qui unit tous les musulmans autour de la
Conception et de la Loi divines. L'idée seconde réside dans le
fait que le musulman doit se soustraire à toute pratique jugée in­
juste, au nom de Dieu. Ce principe, employé largement par les
hadu-«, indique que Dieu est le témoin de toute injustice. C'est
ainsi qu'il est dit que:

«Celui qui dit du mal de son prochain, Dieu lui en fera
honte au jour de la Résurrection; Celui qui sera dur envers
les autres, Dieu sera dur envers lui au jour de la Résurrec-

151 Gardel (Louis) el Bouarnrane (Ch.), Panorama de la pensée islamique, p.
209.

152 Jâbir al-Jazâ'irî (AM Bakr), La voie du musulman, p. 114.



153 El-Bokhari (sième siècle), Les traditions islamiques, Paris, traduction Hou­
das (Ô.), tome 4, p. 501.

154 Hadït recensé par al-Buhârî et Muslim; Amdouni (Hassan), La famille
musulmane, p. 173.

155 Arndouni (Hassan), Lafamille musulmane, p. 173.

Dans le même registre, on trouve des hadît-« qui exhortent
les musulmans, qui détiennent l'autorité, par exemple, à agir
avec indulgence, à l'image de Dieu:

« Dieu est indulgent, Il aime l'indulgence et Il donne en
récompense de l'indulgence et de la compassion pour ce
qu'Il ne donne pas pour la violence, ni pour quoi ce soit
cl l autre »154.

L'ÉDUCATION DESENFANTS EN ISLAM

Ce dernier hadït implique que dans la relation éducative, il
doit y avoir suffisamment d'indulgence pour que les enfants
conservent l'assurance de l'amour de leurs parents. Selon les
termes de Hassan Amdouni, « il faut, dans certains cas, savoir
fermer les yeux et compter sur les remords que l'enfant lui­
même ne manquera pas d'avoir, ou lui faire remarquer son er­
reur sans colère ni mépris, avec amour, compréhension et res­
pect ». S'inspirant du hadu, précédent, l'auteur continue son ex­
plication en affirmant « qu'il faut (...) savoir pardonner à son en­
fant le mal qu'il peut nous faire, après lui avoir fait remarquer
les défauts de son comportement ». Mais d'un autre côté, la pu­
nition est une pratique à ne pas rejeter, elle est fondamentale à
l'éducation des enfants, au redressement de leur comportement;
« la punition doit avoir pour cause le désir des parents de bien
éduquer leurs enfants, d'en faire des candidats du Paradis et non
des futurs habitants de l'Enfer; elle ne doit pas être un exécu­
toire à la nervosité et à la violence mal contrôlée des parents »155.

Après cette analyse, il serait intéressant d'entrevoir les posi­
tions de certains pédagogues musulmans qui se sont eux même
basés sur la conception islamique pour développer leurs thèses.

Pour Ibn Haldün, les maîtres ne doivent pas être trop durs
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avec leurs élèves, il explique que «des punitions trop sévères,
en cours d'instruction, sont préjudiciables aux élèves, surtout
aux jeunes enfants, parce qu'elles engendrent de mauvaises ha­
bitudes ». L'auteur continue son exposé en affirmant« qu'élever
des étudiants (...) avec injustice et brutalité, c'est les accabler,
les opprimer, les rendre faibles, paresseux, portés au mensonge à
l'hypocrisie (..). Un maître ne doit donc pas être trop dur pour
ses élèves, ni un père pour ses enfants »'56.

al-Qâbisi remarque «que le maître doit être docile avec les
enfants et non sévère. Et même s'il voit que c'est dans leur inté­
rêt de paraître mécontent, il ne doit le faire
qu'occasionnellement sous peine que ce moyen perde de son ef­
ficacité et ne fasse que nouer une mauvaise relation maître­
élève. Si le châtiment (ta'dib) s'avère nécessaire, al-Qâbisï re­
commande qu'il ne doive pas dépasser les trois coups de baguet­
tes. Au maître d'éviter de gronder les enfants avec des insultes,
car en plus de leur effet néfaste, celles-ci stimulent la colère,
alors que pendant l'apprentissage la colère n'a aucune raison
d'être »157.

c. - Principe de renforcement positif

Pour compléter l'idée précédente, évoquons maintenant le
principe de renforcement positif qui, selon les hadii-s, était une
méthode d'éducation largement usitée par le Prophète
Muhammad iJ,. Selon Amdouni « Le Prophète de l'Islam ne cri­
tiquait jamais, ne disait jamais "pourquoi t'es-tu comporté ain­
si ? (...)" Il semble avoir utilisé essentiellement des renforce-

156 Ibn Haldûn (13 ième siècle), al-Muqaddimah [Discours sur l'histoire univer­
selle], tome 3, p. 1226.

Note du traducteur de la Muqaddimah : « Ibn Haldün vivait à une époque où
les châtiments corporels étaient en honneur. Deux siècles plus tard, dans une
page célèbre des Essais (1580), Montaigne proteste contre "j'horreur et la
cruauté" dont on frappe la jeunesse » (Cf. livre I, chapitre XXVI).

l"lbn Haj Salah (Rachid), Les milieux éducatifs musulmans, p. 70.



158 Arndouni (Hassan), Lafamille musulmane, p. 131.

159 Amdouni (Hassan), La famille musulmane, p. 187.

ments positifs »158.

Lors de la relation éducative, l'éducateur fait état d'une pré­
misse élémentaire: l'enfant est un être sensible qui a des carac­
téristiques propres dont il faut tenir compte, par conséquent, il
ne faut ni le bousculer, ni lui tenir compte de ses faiblesses ou
de ses oublis de façon autoritaire et vindicative. Les reproches
négatifs, les questionnements relatifs à ses manquements par
ignorance ou par étourderies sont à bannir, pour faire place à des
rappels à l'ordre, faits amicalement, et à des éclaircissements
lorsque les connaissances de l'enfant font défaut. Donc, pour ré­
sumer cette idée, faire confiance à l'enfant pour qu'il corrige ses
éventuels manquements est un signe de respect vis à vis de sa
personne. Voici pour ce qui concerne des hadïi-« :

Anas a raconté:
« Le Messager de Dieu était le meilleur des hommes, dans

sa façon d'être! Un jour qu'il m'avait envoyé pour affaire, je
répondis:

- Par Dieu! Je n'irai pas! Bien que, en moi-même j'aie
eu l'intention d'aller là où le Prophète m'avait ordonné
d'aller.

En sortant, je passai près d'enfants en train de jouer dans
le marché... Voilà que le Messager de Dieu était derrière
moi, dans mon dos! Je le regardai: il riait! Il me demanda:

- Unays ! Es-tu allé là oùje t'ai demandé d'aller?
- Oui, j'y vais, Messager de Dieu!

Anas ajouta:
«Par Dieu! Je l'ai servi durant neuf ans, et je ne me sou­

viens pas l'avoir entendu dire au sujet de quelque chose que
j'avais faite: « pourquoi as-tu fait ceci ou cela? Ou au sujet
de quelque chose que j'avais négligée: «Ne vas-tu pas faire
ceci ou cela ? ,,159
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Hassan Amdouni commente ce hadi; ainsi: «Unays est un
diminutif d'Anas; en l'utilisant, le Prophète lt; montrait qu'il
reconnaissait que Anas n'était encore qu'un enfant, dont le désir
de jouer est naturel. Il lui rappela donc son devoir, mais de façon
amicale ».

Mu'awiyah Ibn al-Hakam as-Sulamî a rapporté:

« Un jour que je faisais la prière en commun avec le Mes-
sager de Dieu, un homme éternua. Je lui dis:

- "Que Dieu te bénisse !"

L'assemblée me lança de tels regards que je dis alors:
- "Malheur à toi, Ô Mu'âwiyyah !" Et j'ajoutai :

- "Qu'est ce que vous avez à me regarder ainsi ?"

Alors ils commencèrent à se frapper la cuisse avec la
main.

Lorsque je compris qu'ils voulaient me faire taire, je me
tus. Lorsqu'il eut terminé la prière, le Messager de Dieu
m'appela à lui. Par mon père et ma mère que je sacrifierais
pour lui!", je n'ai jamais vu un enseignant, avant lui, qui le
vaille! Je jure qu'il ne m'a ni injurié, ni frappé, ni insulté,
mais qu'il m'a dit:

- "Cette prière, rien ne peut en faire partie, comme parole
humaine ! Elle ne consiste qu'à célébrer la Pureté et la Gran­
deur de Dieu et à lire du Qur'ân !" »161

D. - Principe de remontrances faites dans la discrétion

Dans le recueil de al-Buhârï, rapporteur de récits prophéti­
ques, nous pouvons lire dans la section « éducation » ce titre:

On ne doit pas réprimander ouvertement les gens.

160 Il s'agit uniquement d'une expression arabe pour indiquer la valeur que
l'on attache à ce dont on parle.

161 Hadü recensé par Muslim ; Amdouni (Hassan), La famille musulmane, p.
182.



162 El-Bokhari (sième siècle), Les traditions islamiques, Paris, traduction Hou­
das (Ô.), tome 4, p. 175.

163 Cissé (Seydou), L'enseignement islamique en Afrique Noire, p. 67.

Abü Sa'ïd al-Hudrï a dit :

«Le Prophète avait plus de pudeur qu'une jeune fille
vierge. Quand il voyait quelque chose qu'i! réprouvait, nous
nous en apercevions à son visage »16'.

D'une façon générale, ces récits prophétiques sont des illus­
trations significatives, car ils démontrent qu'en matière
d'éducation, l'Islam rejette les remontrances faites ouvertement
pour ne pas ridiculiser le fautif. Bien évidemment, cette règle est
préconisée dans toute forme de relation éducative.

Pour mieux restituer les choses, la position de l'éducation se­
lon la pensée islamique est pour le fait de blâmer l'enfant ou
l'élève fautif, mais de façon implicite et indirecte, car il n'y a
rien de plus humiliant pour l'enfant, qu'i! soit fautif dans son
comportement ou dans son apprentissage, que les sarcasmes pu­
blics de l'éducateur.

Dans l'une de ses huit recommandations destinées aux pro­
fesseurs, al-Gazâlî (l2 ièm

' siècle) souligne ceci: « qu'il reproche
à son élève ses mauvaises mœurs d'une façon indirecte et non
point explicitement, qu'il le reprenne d'une manière clémente et
non point par des remontrances. Si l'élève fait une faute, il faut
le réprimander par un geste ou par une insinuation, d'une ma­
nière tendre et clémente, et ne pas le blâmer ouvertement »163.

L'ÉDUCATION DES ENFANTS EN ISLAM

'Â'isah a dit:

« Le Prophète avait fait une certaine chose, ce qui impli­
quait qu'elle était tolérée, et cependant les fidèles s'en abste­
naient. Le Prophète ayant appris cela, monta en chaire, loua
Dieu et dit: "Qu'ont donc les fidèles à s'abstenir d'une chose
que je fais moi-même. Par Dieu, personne ne sait mieux que
moi ce que Dieu permet et nul ne redoute le Seigneur autant
que moi-même »,
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Il est donc légitime de réprimander l'élève fautif et de lui in­
culquer de nouvelles valeurs, qui sont les bonnes. Mais cette in­
culcation devra se faire dans la douceur et la discrétion pour ne
pas provoquer le rejet de l'adulte et de ses valeurs.

Section 4.-
La démonstration affective

La pensée islamique établit un fondement qu'elle rend légi­
time bien qu'évident, en ce qui concerne l'enfant: ce dernier
qu'il soit fille ou garçon, est en droit de recevoir de l'amour, de
l'affection de la part de son entourage pour que son épanouis­
sement soit effectif.

Dans cette dernière sous partie, notre objectif est donc de
démontrer, non pas qu'il faille au bonheur de l'enfant une quan­
tité non négligeable d'attention, d'affection et d'amour, car cela
est un fait établi, mais que l'Islam partage largement ce point de
vue, et qu'il dénonce l'indifférence, la négligence ou le manque
de sentiment vis à vis des enfants, en général.

Trois points sont donc à considérer: d'abord il s'agira
d'évoquer l'importance de la démonstration affective des pa­
rents à l'égard de leurs enfants, ensuite, nous verrons les récits
prophétiques concernant la bienveillance qui doit leur être attri­
buée, enfin nous ferons le point sur la question de l'équité dans
la relation éducative.

§ 1. - Importance de la démonstration d'amour et
d'affection

Là encore les hadît-« abondent pour finalement souligner
quelques faits témoignant de la vie de l'époque; les Arabes
n'étaient pas de « grands sentimentaux », puisqu'ils se cachaient
de l'affection qu'ils pouvaient éprouver vis à vis de leurs en­
fants, et s'étonnaient ouvertement des élans d'attention et



Dans le recueil de al-Buhârï, qui est classé par thème, nous
pouvons lire les titres suivants, illustrés de quelques hadu-s :

- « De l'affection témoignée à l'enfant: des caresses et des
baisers du père» :

« Tâbit rapporte, d'après Anas, que le Prophète prit
Ibrahim, l'embrassa et le flaira »'66.

164 El-Bokhari (sième siècle), L'authentique tradition musulmane, Paris, tra­
duction : Bousquet (G.-H.), p. 145.

r65 Hadît recensé par al-Buhârî ; Amdouni (Hassan), La famille musulmane,
p.168.

Selon le Qur'ân (sourate 33, verset 6 et 53), les épouses du Prophète avait un
statut particulier, celles de «mères des croyants ».

•66 Amdouni (Hassan), Lafamille musulmane, p. 168.

Note de l'auteur: « À Médine, le Prophète Muhammad a eu un fils, Ibrahim,
qui mourut avantl'âge de deux ans. «Flairer »est à prendre au sens de cares­
ser.
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d'amour que le Prophète Muhammad ss manifestait à l'égard de
ses enfants, en particulier, et des enfants, en général. Sans vou­
loir en faire une énumération fastidieuse, en voici quelques
exemples pour le moins évocateurs:

Abü Hurayrah a dit :

« L'Envoyé de Dieu embrassait al-Hassan Ibn 'AlI (son
petit-fils), en la présence de al-Aqra' Ibn Hâbis et al-Tamïmî
qui étaient là assis. Ce dernier observa alors: « Certes, j'ai
dix enfants, et je n'en ai jamais embrassé un seul », Là des­
sus, Le Très Saint Prophète le regarda, puis dit: « Qui n'est
pas compatissant ne sera pas traité avec compassion »164.

La mère des Croyants, "Â'isah raconta qu'un jour, un bédouin
vint trouver le Prophète et lui dit:

- « Vous embrassez vos enfants?» Le Prophète répon­
dit:

- « Que puis-je pour toi, si Dieu a ôté de ton cœur la ten­
dresse! »'65.
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«Ibn AbU Nu'm a dit: "(i..) J'ai entendu le Prophète dire
que (ses) enfants étaient ses deux joies'" dans ce monde ».

« AbU Qatâdah a dit: « Le Prophète vint vers nous, por­
tant sur son épaule Umâmah Bint Abü al-'Â~, Il fit la prière
et chaque fois qu'il se prosternait il déposait l'enfant à terre
et la reprenait chaque fois qu'il se relevait »168,

- « Du faitde prendre un enfant sur ses genoux » :

Usâmah Ibn Zayd rapporte ceci:

«L'envoyé de Dieu me prenait sur l'un de ses genoux et
faisait asseoir al-Hassan sur .l'autre ; puis il nous pressait
contre lui en disant: «Ô mon Dieu! Sois-leur bienveillant
car je les aime beaucoup »169.

Enfin, rapportons ce dernier hadït, qui met en exergue une re­
lation éducative centrée sur le jeu:

'Abd-Allah Ibn al-Hâri] a raconté que le Messager de Dieu
faisait s'aligner 'Abd Allah et Kajïr, les fils de 'Abbas, et leur di­
sait :

« Celui qui arrivera à moi le premier aura ceci et cela 1

Ils accouraient vers lui et se jetaient sur son dos et sa poi­
trine, et lui, ils les embrassait et les serrait contre lui »170,

S'inspirant de la conception islamique, Hassan Amdouni fait
une analyse intéressante concernant la relation à établir avec
l'enfant avant l'âge de sept ans; celle-ci est surtout centrée sur
l'affect de l'enfant, l'attention qu'on lui porte (par le jeu, par
exemple), les sentiments qu'on lui attribue sont autant de gestes
anodins qui vont contribuer à tisser des liens solides entre lui et

167 Traduction originale: « mes deux plantes parfumées ».

168 EI-Bokhari (8;'= siècle), Les traditions islamiques, Paris, traduction Rou­
das (Ô.), tome 4, p. 146.

169 EI-Bokhari (8;èmo siècle), Les traditions islamiques, Paris, traduction Rou­
das (Ô.), tome 4, p. 148.

170 Hadït, recensé par Ahmad': Amdouni (Hassan), La famille musulmane, p.
158.



§ 2. - Importance de la bienveillance

ses parents, et à renforcer sa personnalité. L'auteur se prononce
ainsi:

17l Amdouni (Hassan), La famille musulmane, p. 134.

172 Amdouni (Hassan), Lafamille musulmane, p. 150.
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«Avant l'âge de sept ans, l'Islam ne recommande même
pas d'enseigner les modalités de la prière rituelle à l'enfant,
qui n'a pas encore atteint l'âge de raison. Mais l'Islam re­
commande essentiellement aux parents de jouer avec
l'enfant. Jouer, c'est lui permettre de se développer en dehors
des contraintes, c'est lui permettre d'imiter les adultes, de
"faire comme si..." C'est surtout tisser avec l'enfant des liens
d'affection très serrés, dans lesquels il se sent en sécurité,
dans lesquels il se sent aimé inconditionnellement: on ne lui
demande rien, et on est prêt à tout faire avec lui, simplement
parce qu'on l'aime »171.

En fait, que signifie être bienveillant envers les enfants?

Tel que nous l'entendons, cela signifie leur manifester de
l'intérêt, tant pour leur éducation, en la soignant, que pour leur
personne, qui reste non moins importante du fait de leur petit
âge.

Le Prophète il. lui-même a dit:
« Honorez vos enfants et soignez bien leur éducation! »

Ici le terme a une double signification: on peut avant tout lui
donner les synonymes tels que «respectez» ou «valorisez».
D'autre part, explique Hassan Amdouni, «il comporte égale­
ment un sens de générosité, de don: on honore quelqu'un en lui
offrant quelque chose. Et si l'on veut, pour les honorer, offrir
quelque chose à ses enfants, il n'y a pas de meilleur cadeau
qu'une bonne éducation »172.

En effet, l'Islam considère l'enfant au même titre que
l'adulte, quand il s'agit du respect à lui accorder. Ce point de
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vue part du principe que l'enfant est sensible et réceptif à
l'attention qu'on lui accorde, aux avis qu'on lui demande, le né­
gliger serait faire preuve d'indifférence à son égard, et reconnaî­
tre implicitement son non-existence, alors que le saluer, com­
muniquer avec lui, lui fait prendre conscience qu'il est une per­
sonne digne de respect, à part entière. D'autre part, on peut sup­
poser qu'une action provoque une réaction, dans le sens où don­
ner de la considération à l'enfant suppose indéniablement qu'en
retour il respecte ses aînés, c'est ici même que l'on retrouve le
principe de l'exemple, évoqué dans la première partie.

Des hadït-» montrent qu'à l'époque, le Prophète Muhammad
JlJ'; n'hésitait pas à traverser la rue, expressément pour aller sa­
luer des enfants:

«Tâbit Ibn Aslam al-Bunânî rapporte que Anas Ibn Malik
passant auprès d'enfants les salua en disant que le Prophète
agissait ainsi »173.

Dans un même registre, un autre récit nous est parvenu, évo­
quant le respect avec lequel le Prophète JlJ'; considérait les en­
fants:

Sahl Ibn Sa'd a rapporté que l'on avait apporté à boire au
Messager de Dieu, et qu'il avait alors bu. À sa droite, il y
avait un enfant et, à sa gauche, des hommes âgés. Il avait
alors demandé à l'enfant:

- Me permets-tu de servir ceux-là?
À quoi l'enfant avait répondu:
- Oh ! Certes non, par Dieu ! Quand il s'agit de toi, je ne

céderai ma priorité à personne !
Alors le Messager de Dieu lui avait remis la coupe en

main »174.

173 EI-Bokhari (sièrnc siècle), Les traditions islamiques. Paris, traduction Hou­
das (Ô.), tome 4, p. 221.

174 Hadt; recensé par al-Buhârî et Muslim ; Amdouni (Hassan), La famille
musulmane, p. 184.



§ 3. - Importance de l'équité dans la relation éducative

'75 Arndouni (Hassan), Lafamille musulmane, p. 184.

"6 Cheikh Sâdiq (Muhammad Saraf), Les cinq piliers de l'Islam, p. 324.

177l:ladrt recensé par Muslim; CheikhSâdiq (Mu\l:immad.Saraf),.Les cinq pi­
liers de 1'Islam, p. 325.

L'ÉDUCATION DES ENFANTS EN ISLAM

On pourrait dire que le principe d'équité représente le noyau
dur de la pensée islamique, car il est le fondement même sur le­
quel repose la relation à l'autre, et j'ajouterai au nom de Dieu,
par conséquent « l'Islam ordonne aux musulmans d'être justes et
équitables en parole, en actes et en jugements »'76. Bien entendu,
la relation éducative n'échappe pas à ce principe, et nous nous
rattacherons à ces paroles prophétiques pour le confirmer:

«Les justes seront auprès d'Allah, sur des trônes de lu­
mière. Ce sont les personnes équitables dans les jugements
qu'ils rendent, qui sont impartiaux dans leur famille, et en­
vers ceux qui dépendent d'eux »177.

al-Munajjid affirme que «tout en recommandant la justice
dans les sentences judiciaires, l'Islam a.consacré à la famille, en
tant que noyau de la société, un texte spécial qui rend ce concept
impératif parmi ses membres (...). L'Islam a prescrit aussi la jus­
tice envers les enfants. Dans le J;adft on lit :

« Craignez Allah et soyez justes envers vos enfants ».

L'auteur ajoute cette remarque: « qu'il n'est pas permis à un
individu de faire une donation ou une aumône à l'un de ses en-

Bassan Amdouni apporte un éclaircissement à cette pratique,
en disant que «la Sunnah exige, lorsqu'on sert des gens, de
commencer par la droite, sans prendre en considération le rang
social de la personne ou sa qualité. Ce J;adft montre comment le
Prophète ~ considérait comme permis de commencer à servir
une personne située à gauche, par respect pour elle (une per­
sonne plus âgée, par exemple), si toutefois la personne située à
droite le permettait »17S.
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fants à moins d'en faire autant à chacun d'eux; ni de favoriser
un garçon sur une fille et vice et versa, sous peine de nullité ,,178.

On peut également remarquer l'insistance avec laquelle s'est
exprimé le Prophète Muhammad !l'li pour inciter à la pratique de
l'équité ceux qui ont à leur charge l'éducation d'enfants (qu'ils
soient parents, ou professeurs).

« Soyez équitables envers vos enfants! Soyez équitables
envers vos enfants ! Soyez équitables envers vos enfants !'''

Mais que signifie explicitement «Soyez équitables envers
vos enfants ! » ? Hassan Arndouni répond à cette question, en
disant «qu'il s'agit d'être équitable en ce qui concerne
l'affection qu'on leur porte, les cadeaux et les récompenses
qu'on leur donne, le temps que l'on consacre à chacun, ainsi
qu'en matière d'entretien (nourriture, vêtements ...) ». L'auteur
ajoute, que « si les parents manquent d'équité envers leurs en­
fants et en favorisent certains au détriment d'autres, ils inspire­
ront de la rancœur et de la jalousie dans le cœur des autres en­
fants, vis à vis de l'enfant (ou des enfants) pour lequel les pa­
rents montrent une préférence ». D'une manière générale, nous
pouvons affirmer qu'un enfant négligé affectivement se sent dé­
valorisé et ne peut développer sa personnalité harmonieusement.

À travers un récit connu sous le nom de « Joseph », le Qur'ân
fait également allusion aux répercussions néfastes issues de la
préférence affectueuse d'un père pour ses plus jeunes fils au dé­
triment des autres. C'est ainsi qu'il est dit dans la sourate Jo­
seph, versets 7 à 9 :

«fi y a, en vérité, dans l'histoire de Joseph et de ses frères
plus d'un enseignement à méditer pour ceux qui
s'enquièrent à ce sujet. Un jour, s'étant réunis, les frères de
Joseph se dirent entre eux :

178 al-Munajjid (Sala\:! ad-Dïn), Le concept de justice sociale en Islam, p. 36.

1" Hadï; recensé par Ahmad ; Amdouni (Hassan), Lafamille musulmane, p.
151.
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- Joseph et son frère Benjamin sont plus aimés que nous, de
la part de notre père, alors que nous avons pour nous la
force et le nombre! C'est là une préférence aveugle de sa
part!

- Tuons Joseph! Ajoutèrent-ils ou éloignons-le quelque
part! Notre père n'aura ainsi plus de regards que pour
nous, et nous deviendrons après cela, des gens de biens!
(...) ",...
»:» '11 lu 11 ~ :.I.1t.lJ "- ,'j' :..u" I~ -,» , • ~ ~ ,llj • }........-">' Y j ~ ~ ,~. ,!J>"p .......y. c3 Ü y
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180 Qur'ân, s. 12, v. 7-9.

La démarche de notre étude était de démontrer, que d'après la
conception islamique, la relation éducative est inscrite sous les
principes de respect et d'affection en vue de son épanouisse­
ment.

Toujours d'après la pensée islamique, ces principes de res­
pect et d'affection doivent être appliqués dès la conception de
l'enfant, et doivent se poursuivre lors de sa naissance; maintes
règles de bienséance sont exhortées pour sa venue au monde,
pour sa nomination, visant à le valoriser. Dans cet esprit, les tex­
tes saints soulignent également l'importance des bonnes rela­
tions qui doivent être établies particulièrement avec les enfants
filles et les orphelins.

Notre démonstration se poursuit dans le cadre familial, en
soulignant qu'en terme d'épanouissement de l'enfant, on re­
trouve dans les textes une exhortation à la bonne entente dans le
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couple, car c'est à travers lui que l'enfant s'identifiera. La
conclusion est que l'épanouissement de l'enfant dépend majori­
tairement de la qualité relationnelle entre ses parents.

Enfin, nous avons abordé deux aspects essentiels qui fondent
la relation éducative: le principe de discipline et celui des sen­
timents affectueux. Pour ce qui concerne la discipline, l'Islam y
met un point d'honneur; son but est de modeler l'âme de
l'enfant pour qu'il se soumette aux préceptes divins dès le bas
âge. En effet, en obéissant à ces préceptes, via ses parents, sa vie
individuelle, sa vie sociale, ainsi que sa vie religieuse seront
menées à bien. Ceci explique la fermeté avec laquelle la disci­
pline doit être établie, mais on recommande également la dou­
ceur, l'indulgence, l'amour, la bienveillance et l'équité à l'égard
de l'enfant; en guise de transition, rapportons seulement ces
quelques paroles prophétiques:

«N'est point un de nous celui qui n'a pas pitié des petits
parmi nous, et qui n'a pas d'égards pour les plus âgés parmi
nous »181.

« Celui qui ne respecte pas les droits de nos vieillards, qui
n'est pas bienveillant envers nos enfants, et qui ignore nos
savants, nous ne le reconnaissons pas comme l'un des nô­
tres »182.

181 Hadît, recensé par Abü Dâwüd : Amdouni (Hassan), La famille musulmane
Amdounip.163.

182 'DIwan ('Abd-Allah Nâsih), Tarbiyat al-awlâd fi al-islam [L'éducation des
enfants dans l'Islam], p. 459.





CHAPITRE III :

OBLIGATIONS DES ENFANTS
DANS LA RELATION ÉDUCATIVE

L'objet de ce dernier chapitre sera de traiter la question du
devoir des enfants vis-à-vis de leurs éducateurs à leur reconnaî­
tre un certain nombre de droits élémentaires, mais essentiels à la
constitution harmonieuse du milieu dans lequel ils vivent, que ce
soit au sein de leur famille ou dans le milieu scolaire.

Donc, quels sont ces devoirs des enfants, ou si l'on préfère,
pour rendre les choses moins formelles et imposantes, quels sont
les droits des parents en matière de relation familiale, et ceux
des instructeurs en matière de relation éducative, de façon géné­
rale? N'oublions pas que notre démonstration se base sur
l'hypothèse que la conception islamique préconise une relation
basée sur le respect, l'obéissance et la gratitude des enfants vis à
vis de leurs éducateurs.

Pour confirmer cette supposition, nous allons donc procéder à
une étude en trois parties. D'un côté, nous entreverrons le fonc­
tionnement de la famille musulmane, telle qu'elle devrait être,
ensuite, il sera question d'énumérer et d'expliquer quelques
obligations auxquelles l'enfant devra se soumettre vis à vis de
ses géniteurs; ces obligations sont l'obéissance, la gentillesse, la
gratitude...

Enfin, dans la dernière partie, nous verrons que les textes
saints établissent des règles de comportementque doivent suivre
les apprenants vis-à-vis des hommes (ou des femmes) de

4'"L'éducation desenfants en Islam



science; nous en développerons donc, le contenu.

§ 1. - Prééminence du groupe sur l'individu
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183 Arnaldez (Roger), L'Islam, p. 89.

I8'Dtai (Muhammad 'Abd-AÙilh),La morale du Coran,p. 509.

185 l:ladft recensé par ,J-Bubàri'; Draz (Mu!)ammad'Abd-Allilh), La morale
du Coran, p. 71. . .

Afin de poursuivre notre raisonnement, réfléchissons mainte­
nant sur la question de l'individu face à ses obligations telle que
la conçoit la pensée islamique. La remarque à établir inévita­
blement, est que l'être humain, en tant qu'individu, a un devoir
vis à vis du groupe, vis à vis de la société. Arnaldez affirme que
«l'Islam est la religion de l'effort, de l'action »183, cet effort ou
jihad est rétribué par Dieu à l'échelle individuelle, en premier
lieu, quand il s'agit pour l'individu de maîtriser ses passions, de
réduire ses excès, en ayant pour seul principe « le juste milieu ».

Cependant, le jihad « fait» sur les autres est encore plusmé­
ritoire, car l'effort est double; l'individu agit d'abord sur lui­
même, puis en direction des autres en vue d'altruisme, du c bien
positif commun »184 nous affirme Draz, et ceci au nom de Dieu.
Mais ce principe de bienveillance ne fonctionne pas unilatéra­
lement, car il reflète également, et surtout, l'idée de réciprocité
du devoir. Pour conforter cette notion, rappelons seulement ces
paroles prophétiques:

« Nul ne peut être croyant, s'il n'aime pour son frère le
bien qu'il aime pour lui-même »185.

C'est en cela que nous pouvons affirmer que le groupe, en
l'occurrence la famille, a une prédominance sur l'individu, voire

98

Section 1.-
La famille musulmane



OBLIGATIONS DES ENFANTS DANS LA RELATION ÉDUCATNE 99

sur le couple, La famille (c'est-à-dire les ascendants et descen­
dants) est en droit de recevoir une attention, un effort, un élan de
solidarité des membres qui la constituent. Selon l'analyse de
Arndouni, le couple est «le domaine privé de l'être humain,
mais il a également un aspect social », car il s'insère dans un en­
semble plus vaste, qui est celui de la famille, et en Islam, « la
famille a des droits sur l'individu »'86,

§ 2. - Le conflit de génération?

Dans la sourate la vache, verset 83, le Qur'ân stipule:

«Et [rappelle-ton, lorsque Nous avons pris l'engagement
des enfants d'Israël de n'adorer qu'Allah, de faire le bien
envers les pères et les mères, les proches parents... ,,187

q.#,,'~i1j :;,':iîj ~j.iT tS?j b'L.:;:; ';:.gJ.i~j:&T~; 0) '<:'1"

À partir de là, nous pouvons établir qu'il Y a dans la pensée
islamique une exhortation visant à maintenir les liens familiaux
et à s'acquitter de ses obligations envers sa famille, Ces obliga­
tions ne sont pas' émanant de l'individu, quoique sa conscience
morale pourrait lui dicter cette conduite, mais il s'agit d'abord
d'un ordre divin, donc inconditionnel. Amdouni affirme que
« dans la famille musulmane, chacun a des devoirs et des droits;
chacun a droit au respect entier et à l'affection des siens,
Grands-parents, parents et enfants doivent être tous unis autour
d'un même principe: l'adoration de Dieu et l'application cor­
recte de Sa Loi révélée»!", L'auteur poursuit son analyse en dé­
clarant que «puisque (cette Loi) est l'unique axe régissant les
principes qui font la trame du tissu social, des conflits tel que "le

186 Amdouni (Hassan), Lafamille musulmane, p. 10,

187 Qur'ân, s. 2, v, 83,

188 Arndonni (l;Iassan), Lafamille musulmane, p. 1L



,.. Arndouni (Bassan), Lafamille musulmane, p. II .

... Qur'ân, s. 17, v. 23-24.

conflit de génération" n'ont pas leur place en Islam, car tel que
le conçoit cette pensée, il y a une évolution des époques, mais la
Vérité révélée qui régit les rapports entre les Hommes, est uni­
que et immuable ».

En effet, tel que l'indique la sourate «le voyage nocturne »,
verset 23 et 24, le rejet des personnes âgées, en général, et des
parents, en particulier, est une idée contrecarrée par la morale
islamique. «L'amour, l'affection donnés aux uns et aux autres
prennent la forme d'obligations cultuelles, divines »189. Rappe­
lons les versets en question:

« Ton Seigneur t'ordonne (...) la bienfaisance pour les au­
teurs de tes jours. Soit que l'un d'eux ait atteint la vieillesse
ou qu'ils y soient parvenus tous les deux, garde-toi envers
eux de tout signe d'irrévérence ou de répulsion. Ne leur tiens
qu'un langage des plus respectueux. Incline-toi humblement
par tendresse pour eux, et adresse au ciel cette prière: "Sei­
gneur, fais éclater Ta Miséricorde pour ceux qui m'ont élevé
pendant mon enfance" »"•.

~~ ~:~ ~j \~, -;'j ~~~~j ~~j '1j 1]'(:'; ~f ,wj ~j • ,

~,:,~~f ,~-~-::..q-,-\fcl'~'~~~·f-~~f--L-'ij
~ ........ I.J"J 'Ji-' J T I,j"""' _ J ~

\: ï':·j..:./ I~- "':;'~Ij: J'~ -~ \: ,1'· ., j- $ 1:". L:; ; ~ V"J _ :J" c» _ c· ~'J~~

~~G:;.. <4~.J ~

100 L'ÉDUCATION DES ENFANTS EN ISLAM



OBLIGATIONS DES ENFANTS DANS LARELATION ÉDUCATIVE 101

Section 2.-
Obligations des enfants ou droits des, .gemteurs

§ 1. - Le principe d'obéissance

A. - Obéissance à Dieu

Tout fondement moral du musulman repose sur le principe
d'obéissance à Dieu. Cette obéissance est non négociable; aussi
bien les commandements, que les interdictions sont clairement
définis, il ne pourrait en être autrement.

On observe, toutefois, une composante hiérarchique de la no­
tion d'obéissance, à savoir qu'il y a deux sources législatives
complémentaires et immuables, qui sont le Qur'ân et la Sunnah,
Dieu ayant nommé un Messager pour expliquer et commenter sa
Loi.

À côté de cela, le Prophète Muhammad ~ a explicitement
nommé dans le temps et dans l'espace, parmi les membres de sa
communauté, des délégués qui tout en se soumettant à la Loi,
détiennent une autorité exécutive; ils exécutent et font exécuter
la Loi.

Qui sont ces délégués? Et bien, il s'agit de tous ceux qui dé­
tiennent la science religieuse (les imams, les enseignants, les
chefs de communauté ou d'Etats, les parents...) ainsi il est de
leur responsabilité à leur tour, de diffuser cette science et de
l'appliquer et de la faire appliquer. En guise d'illustration, rap­
portons ces textes :

« Croyants, obéissez à Dieu au Prophète et à ceux d'entre
vous qui exercent l'autorité. En cas de désaccord entre vous,
sur quel que sujet que ce soit, remettez-vous en à Dieu et à
son Apôtre, si vous croyez vraiment en Lui et au Jugement
Dernier. C'est là la solution la plus sage qui mène à bonne



B. - Obéissance « aux délégués du Prophète» ou aux géniteurs

Comme nous venons de le voir, « les délégués du Prophète»

L'envoyé de Dieu a dit:
« Quiconque m'obéira, obéira à Dieu; quiconque sera re­

belle, sera rebelle à Dieu; celui qui obéira à mon délégué,
m'obéira, quiconque sera rebelle à mon délégué, me sera re­
belle ),193,

191 Qur'ân, s. 4, v. 59.

192 Qur'ân, s. 24, v. 54.

193 El-Bokhari (8~m' siècle), Les traditions islamiques, tome 4, p. 497.

Note du traducteur du recueil ci-dessus: « celui à qui il aura délégué son au­
torité, soit d'une manière permanente, soit d'une façon temporaire ».
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«Dis: «Obéissez à Dieu! Et obéissez au Prophète! «S'ils
se détournent, le Prophète n'est alors responsable que de ce
dont il est chargé, et vous n'êtes responsables que ce dont
vous êtes chargés. Si vous lui obéissez, vous serez bien diri­
gés ; il incombe seulement au Prophète de transmettre en
toute clarté ses messages »192.

J-
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sont les géniteurs, entre autres. En ce qui concerne ce premier
lien de soumission, qui devrait unir enfants et parents, les textes
le présentent sous deux angles; il Y a d'un côté les appels répé­
tés à l'obéissance et au dévouement, et d'uri autre côté, les inter­
dictions explicites, qui font de la désobéissance parentale un pé­
ché, une effraction à la Loi divine. Voici pour ce qui concerne
les hadit-« :

Le Prophète Muhammad il'f, a dit :

« Ne dois-je pas attirer votre attention sur les plus graves
des pêchés capitaux? (Et il répéta ces paroles trois fois.)
Nous lui répondîmes: "Si, bien sûr, 6 envoyé d'Allah !"
Alors, il dit : "L'associationnisme et la désobéissance envers
père et mère !" Et comme il était accoudé,il se redressa et il
ne cessa de répéter cela, au point que nous pensâmes: "si
seulement il n'en avait rien dit"» !194

« Dieu le Très Haut pardonne tous les péchés qu'Il veut,
excepté la désobéissance envers les parents pour laquelle Il
se dépêche de punir dans la vie d'ici-bas avant même la
mort »195.

«Trois invocations sont exaucées sans aucun doute:
l'invocation de l'opprimé contre son oppresseur, l'invocation
du voyageur, et celle des parents contre leurs enfants ,,196.

Ces deux derniers récits sont très lourds de sens, car ils im­
pliquent que l'enfant sera tôt ou tard frappé de malheur de son
vivant, en raison de la désobéissance dont il aura fait preuve à
l'encontre de ses parents, donc à l'encontre de Dieu. D'autre
part, il apparaît toujours d'après la conception musulmane, que
les parents non satisfaits de leurs progénitures ont le pouvoir
d'invoquer oralement une punition, qui leur sera certainement

194 lfadït recensé par al-Buljârî et Muslim ; Cheikh Sâdiq (Muhammad Saraf),
Les cinq piliers de l'Islam, p. 290.

195 Amdouni (Hassan), Lafamille musulmane, p. 18.

196 Hadü recensé par at-Tirmidî ; Arndouni (Hassan), La famille musulmane,
p.19.



197 Cité par Draz (Muhammad 'Abd-Allah), La morale du Coran, p. 391.

198 Jâbir al-Jazâ'irî (AM Bakr), La voie du musulman, p. 110.

D'autre part, la seconde raison (qui est inhérente à la pre­
mière) est de dire que l'on ne peut nier le lien de causalité entre
le principe d'obéissance des enfants, et la peine que les parents
ont endurée pour les éduquer. Ici, le sentiment de gratitude est
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exaucée.

Finalement, les questions que nous pourrions nous poser sont
les suivantes: pourquoi les enfants doivent-ils obéissance à leurs
parents? Est-ce justement parce que ces derniers sont leurs gé­
niteurs : ils les ont mis au monde, et les ont élevés péniblement
ou bien tout simplement, est-ce parce que cet ordre d'obéissance
est une façon directe d'obéir à Dieu; Dieu l'a ordonné, donc le
musulman doit s'exécuter?

En fait, la réponse réunit ces deux interrogations. La première
raison (et elle se justifie à elle seule), est qu'initialement, le mu­
sulman a l'intention de se soumettre, c'est-à-dire qu'il est volon­
taire à la soumission, puis se soumet de façon effective et in­
conditionnelle à Dieu, car selon le verset 56, sourate 74 :

«Dieu est par lui-même digne d'être pieusement obéi »197.

De plus, il est à établir que les préceptes divins ne peuvent ti­
rer leurs fondements que du principe de justice, par conséquent,
il est impossible que cette obéissance due aux parents aille à
l'encontre. d'une justice morale ou sociale, bien au contraire. Jâ­
bir al-Jazâ'irï affirme que «le musulman est convaincu des
droits des parents sur leur enfant. Ce dernier leur doit égards,
obéissance et bonté. Non parce qu'ils lui ont donné le jour ou en
contrepartie des bienfaits reçus, mais parce que Dieu le Puissant
a prescrit de leur obéir et de bien les traiter. Il a rendu solidaire
leur obéissance et son propre droit à être adoré seul et sans asso­
cié »198.
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légitime. Voici le verset qui le prouve:

« Nous recommandons à l'homme ses père et mère. Sa mère
le porte dans son sein en endurant peine sur peine, et il n'est
sevre qu'au bout de deux ans; Sois reconnaissant envers
Moi et tes parents, et [sache que} c'est à Moi que tout re­
tournera (...) »'99.

t .~ ,. "Il • .,..; ... .". ...
,?l';';~ ..à,~j i'j us- Co.j r....1~~.:i.!'Jj .;r.:.;~ll<.~..jj'
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Arnaldez rapporte une autre analyse concernant ce sujet, en

soulignant l'importance de ce même verset. Pour cela, il se ré­
fère au commentaire de Raz!"" : «C'est Dieu qui est le créateur
des enfants, mais Il les crée par l'intermédiaire des parents. Il y
a là une analogie en ce sens que la procréation est relativement
aux parents ce que la création est relativement à Dieu. Par la
suite, le Bien agir recommandé envers le père et la mère est ana­
logue à l'adoration due au Créateur, c'est pourquoi le Qur'ân
exhorte les croyants à respecter leurs parents, à les aider, et à
leur parler toujours avec déférence, comme il les exhorte à servir
le Créateur »"'.

Pour conclure cette étude sur le principe d'obéissance, il est
essentiel de dire que l'obéissance des enfants n'est recevable
que si les parents ne sont pas en contradiction avec la Loi divine,
et il y va de même pour n'importe quelle autre autorité établie.

199 Qur'ân, s. 31, v. 14.

200 Abü Bakr Muhammad Ibn Zakariyyâ ar-Râzï ; Médecin, philosophe et al­
chimiste persan (Rey, Khorassan, v. 860? - 923). Il est l'auteur de.deux ou­
vrages médicaux (Kitiib al-mansûrî et Kitab al-hâwîï qui, traduits en latin,
constituèrent la base de l'enseignement médical en Europe durant tout le
Moyen-âge.

"" Amaldez (Roger), L'Islam, p. 101.



202 Qur'ân, s. 31, v. 14-15.

203 Hadü recensé par Ahmad : Draz (Muhammad 'Abd-Allâh), La morale du
Coran, p. 111.

204 Draz (Muhammad 'Abd-Allah), La morale du Coran, p. 1ID.

Nous venons d'établir que les parents ont le droit sacré à la
soumission de leur enfants, cependant, d'après le Qur'ân, ce
droit ne leur confère qu'une autorité limitée, ce qui implique une
obéissance conditionnée des enfants à leur égard. En effet, le
Prophète Muhammad jj, a dit:

«Pas d'obéissance à une créature, dès qu'il s'agit d'une
désobéissance au Créateur ,,203.
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Non seulement cette autorité cesse d'être effective lorsqu'ils
proclament à leurs enfants de se détourner de leur foi (sourate
29, verset 8) ou de perpétrer une injustice quelconque, « mais la
hiérarchie se trouve renversée quand ils commettent eux-mêmes
une iniquité; ce sont les enfants qui doivent alors les rappeler
aux devoirs, et ils peuvent même les poursuivre en justice »204.

Draz continue son analyse en affirmant que « si haut que soit le
respect, si profond que puisse être l'amour qu'un musulman
éprouve pour ses parents, surtout s'il a avec eux une communau­
té de foi, son amour pour la vérité et son respect pour la justice

106

c. - Obéissance conditionnée aux géniteurs

« (•••) Sois reconnaissant envers Moi et envers tes parents, et
[sache que] c'est à moi que tout retournera. Toutefois, s'ils
t'importunent pour que tu m'associes quelque chose dont tn
n'as pas une science certaine, ne leur obéis pas, mais com­
porte-toi envers eux, dans ce monde, en honnête compa­
gnon ,,202.
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doivent remporter »20'. C'est ainsi que le Qur'ân stipule:

« Et Nous avons enjoint à l'homme de bien traiter ses père
etmère, et si ceux-ci te forcent à M'associer, ce dont tn n'as
aucun savoir, alors ne leur obéis pas ,

Vers Moi est votre retour, et alors Je vous informerai de ce
que vous faisiez »206, ...-w.r:r ~ 4·~~.2JI'I";'.:>JJ I~-:" ~~y;~'iT I<:~jj,
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«Croyants, soyez stricts observateurs de la justice, soyez
témoins de Dieu, dussiez-vous témoigner contre vous­
mêmes, contre père et mère et vos proches »207,

f " f " ' · ' .. '1"1" '.d~<"'" 1'\;'. -l' ..u 'ls.~. ..l...:.J.JL. ~ ,~, . r , \' ~ jJl\~tG."
~ ~~ U- yJ ,N"~ '" ",,;~.T yy YA." O!-... "'f:... r

Pour faire un parallélisme avec la loi française', notons sim­
plement que le code Napoléon interdit à l'enfant de porter té­
moignage contre ses parents dans un procès civil ou criminel.

En définitive, la désobéissance d'enfants musulmans à
l'égard de parents non musulmans implique-t-elle une attitude
irrespectueuse des enfants à l'encontre de ces derniers? En fait,
Draz affirme que « le Qur'ân nous enseigne C..) que les diver­
gences d'opinions religieuses ne dispensent point les enfants de
se comporter à l'égard de leurs ascendants d'une manière cor­
recte, respectueuse et affectueuse »208, bien au contraire, car le

205 Draz (Muhammad 'Abd-Allâh), La morale du Coran, p. 110.

206 Qur'ân, 8. 29, v. 8.

2~Qurân, 8.4, v. 135.

208 Draz (Muhammad 'Abd-Allâh), La morale du Coran, p. 110. Cf. Qur'ân, 8.

31, v. 15.



§ 2. - Autres droits des géniteurs

C'est en ces termes que le Qur'ân dicte le comportement du
musulman envers ses parents; nous retiendrons que la relation
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A. - Droits des géniteurs à la gentillesse et au respect (dans la
parole et dans le geste)

«Garde-toi envers eux (tes parents) de tout signe
d'irrévérence ou de répulsion. Ne leur tiens qu'un langage
des plus respectueux (...) ,,"'.

, "" rÔ> -'~. -' J. '" '" .. "ï';~ J... ,,,,«ri!) ~f= ':1jjQ J!j w;';:; ':1j,>1 w J.a:i ~.,.

209 Cheikh Sâdiq (Muhammad Saraf), Les cinq piliers de l'Islam, p. 331 ;
D'après Jûbayr Ibn Mut'im.

210 Draz (Muhammad 'Abd-Allah), La morale du Coran, p. 238.

211 Draz (Muhammad 'Abd-Allah), La morale du Coran, p. 244.

'" Qur'ân, s. 17, v. 23-24.

Indépendamment du principe d'obéissance, le Qur'ân et la
Sunnah ont également établi d'autres principes religieux régis­
sant les liens des ascendants et des descendants. En observant
globalement la constitution de ces deux sources législatives,
nous constatons que les préceptes concernant les relations fami­
liales, sont de deux ordres; d'un côté, il y a « les commande­
ments positifs ,,210 nous explique Draz, d'un autre côté, nous
avons «les devoirs dits négatifs", qui sont entre autres
« l'interdiction de marquer la moindre irrévérence pour la vieil­
lesse de nos parents ,,211 quelles que soient leurs idées, leur reli­
gion. Alors, quels sont donc ces préceptes?

fait de conserver les liens de la parenté est une obligation en
Islam, Selon le Prophète iÎi'I :

«Jamais n'entrera au Paradis celui qui manque aux de­
voirs de la parenté ,,2Il9.
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qu'il doit établir avec eux, est enclin à la gentillesse, à la dou­
ceur et au respect. Par égard pour eux, aucune parole ne doit être
blessante, que ce soit des insultes ou des reproches véhéments,
quand bien même ils seraient justifiés. Amdouni affirme « qu'il
faut également savoir pardonner à ses parents, même si l'on a
des reproches à leur faire, quant à l'éducation qu'ils nous ont
donnée ou quant à l'affection dont il nous semble avoir manquée
lorsque nous étions enfants »213. L'auteur justifie cette position
en disant que l'imperfection est humaine et qu'il faut l'accepter.

Le Prophète Muhammad $ s'est longuement exprimé au su­
jet de ceux qui injurient leurs parents. En fait, au fil des récits,
on constate que cet acte est considéré comme un péché, un acte
maléfique. En voici quelques exemples:

c Dieu a damné celui ou celle qui insulte son père ! Dieu
a damné celui ou celle qui insulte sa mère! »214

«Une des plus grandes énormités, c'est '!.u'un homme
maudisse ses parents.» On lui dit alors: «0 Envoyé de
Dieu, et comment un homme maudirait-il ses parents? C'est
quand il dit des injures, et encore des injures à sa mère »215.

« Insulter ses parents est un péché capital! » Les compa­
gnons demandèrent: «Ô Envoyé d'Allah, comment un
homme pourrait-il insulter ses parents ?» Le Prophète ré­
pondit: «En insultant le père et la mère d'Une tierce per­
sonne qui, à son tour, insultera son père et sa mère! »21'

Ce que démontre ce dernier badit, c'est que le fameux prin­
cipe de réciprocité fonctionne aussi bien dans la bienveillance
que dans la méchanceté, et le message qui tend à émerger est le
suivant: «Les actes que tu commets par méchanceté contre les

213 Arndouni (Hassan), Lafamille musulmane, p. 17.

214lfadïl recensé par Ibn Hibbân ; Amdouni (Hassan), Lafamille musulmane,
p.14.

215 El-Bokhari (8;è~ siècle), L'authentique tradition musulmane, p. 146. Selon
'Abd-Allah Ibn Amru.

21' Hadü recensé par al-Buhârï et Muslim.



217 Amdouni (Hassan), La famille musulmane, p. 15.

218 an-Nawawï (Muhiy ad-Dïn), Le jardin des vertueux, traduction: Kechrid
Salâh ad-Dîn), p. 133.

219 Qur'ân, s. 31, v. 14.

B. - Droit des géniteurs à la bienveillance (droit qui revient
particulièrementà la mère)

« Nous avons expressément recolllmandé à l'homme ses père
et mère; sa mère s'étant doublement exténuée, le portant
puis le mettant au monde; son sevrage n'ayant lieu qu'au
bout de deux ans ,,219.

autres, risquent de se retourner contre toi, et tu en endosseras la
responsabilité entière ». Amdouniva dans le même sens en af­
firmant «qu'un homme n'insulte pas directement ses propres
parents, mais lorsqu'il insulte un autre homme, il court le risque
que ce dernier, en ripostant, insulte les parents de celui qui l'a
insulté. Nous ne sommes donc pas responsables uniquement des
actions que nous accomplissons directement, mais aussi des ac­
tions qui provoquent une mauvaise action de la part de quel-
qu'un d'autre »217. -,
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D'un autre côté, on peut supposer que les parents agissent
avec injustice, et malveillance envers leurs enfants. Et bien,
même dans ces cas extrêmes, l'Islam exhorte l'enfant mature au
respect et à la gentillesse envers ses parents; ce sont des efforts,
ôcs jihâd, qu'il doit accomplir absolument.

Selon Abü Hurayrah, un homme dit :
« Ô Messager de Dieu ! J'ai des proches parents envers

qui je respecte les liens de patenté et qui ne le font pas avec
moi. Je leur fais du bien et ils me font du mal. Je les traite
avec gentillesse et il me traitent brutalement» et il dit : « Si
tu es vraiment tel que tu viens de dire,c' est comme si tu leur
faisais avaler sans eau de la cendre brûlante. Tu ne cesseras
pas de trouver en Dieu un soutien contre eux tant que tu te
conduiras ainsi »21'.
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Des deux parents, c'est la mère qui suscite la plus grande at­
tention, selon la pensée islamique. Les raisons sont multiples. La
première et la plus évidente, c'est que la femme endure « peine
sur peine» avant et après son enfantement. Un fois le nourrisson
mis au monde, il bénéficie de l'allaitement de celle-ci, contri­
buant ainsi à le nourrir et à le protéger contre les agressions ex­
térieures'" ; « il a été sevré pendant deux années » dit le Qur'ân,
Ces «deux années» stipulées dans ce verset, est une durée
maximale; toujours est-il, remarque Amdouni «même si la
femme ne donne plus le sein à son enfant avant l'âge de deux
ans, celui-ci a encore besoin d'une présence constante pour
s'occuper de lui, jusqu'à l'âge de deux ans'" », De ce fait, une
fois son éducation parachevée, l'enfant doit à sa mère respect et
bienveillance, à son tour.

La seconde raison à invoquer est qu'en Islam, c'est la mère
qui a à sa charge l'éducation de ses' enfants. Non pas que cette
responsabilité lui soit exclusive, cependant c'est d'abord elle qui
veille au bon développement physique et intellectuel de ses pro­
génitures ; son souci de leur plénitude est permanent, et lorsqu'il
leur arrive quelques épisodes plus ou moins malheureux, c'est
elle qui en souffrira le plus, ceci en raisonde la sensibilité qui
lui est propre, et des liens spécifiques qui la rattachent à eux.

À ce sujet, là encore, les textes foisonnent. En voici quel­
ques-uns:

Abü Hurayrah a rapporté qu'un homme s'était présenté de­
vant l'Envoyé d'Allah et lui avait demandé:

220 On sait queJe lait maternelprotège le nourrisson en l'Immunisant contre
des infections microbiennes.

'" Amdouni (Hassan), La famille musulmane, p. 17.



zzz El-Bokhari (sièm, siècle), L'authentique tradition musulmane, Paris,
traduction: Bousquet (G.-H.), p. 145.

'" Hadï; recensé par Ibn Majah ; al-Munajjid (Salâh ad-Dîn), Le concept de
justice sociale en Islam, p. 162.

224 AM Bakr était l'un des quatre califes qui ont succédé à Muhammad iI§,.

«Envoyé d'Allah, quelle est la personne qui a le plus
droit à ma bienveillante compagnie?

Le Prophète répondit;
-Ta mère !
- Et ensuite? Demanda l'homme.
- Ta mère, Répondit à nouveau le Prophète.
- Et ensuite?
- Et ensuite ta mère !
- Et ensuite ?
- Et ensuite ton père! Conclut le Prophète"'.
Le Prophète a dit ;
- Le paradis est sous les pieds des mères »"'.

Littéralement, cette traduction n'a pas beaucoup de sens en
français. Explicitement, cela signifie, que les enfants responsa­
bles gagnent le Paradis en étant bienveillant envers leur mère, et
en lui donnant entière satisfaction.

Enfin, voici un dernier hadit. qui, en définitive; résume bien
les points que nous avons VUS plus haut; l'enfant a le devoir
d'être bienveillant envers sa mère, quelle que soit son apparte­
nance religieuse ;

Asmâ', fille de Abü Bakr'" a dit;
« Du temps du Prophète, ma mère vint me trouver pour

me voir. Je demandai au Prophète si je devais la recevoir. Il
me répondit que oui. C'est alors, dit Ibn 'Uyaynah, que Dieu
le Très Haut révéla ce verset; « Dieu ne vous interdit pas de
voir ceux qui ne vous ont pas combattus au nom de la reli-

112 L'ÉDUCATION DES ENFANTS EN ISLAM
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C. - Droit des géniteurs à être révérés et pris en charge à la
vieillesse

«Si l'un d'eux ou tous les deux doivent atteindre la vieillesse
auprès de toi. alors, ne leur dis point: « fi ! » Et ne les brus­
que pas, mais adresse-leur des paroles respectueuses! Et
par miséricorde, abaisse pour eux l'aile de l'humiIitéet dit:
"Ô mon Seigneur fais leur, à tous deux, miséricorde, comme
ils m'ont élevé tout petit" »226•
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La constance dans l'effort est là, une marque qui doit caracte­
riser le musulman « Ô les croyants ! Soyez endurants. Incitez­
vous à l'endurance. Luttez constamment (contre l'ennemi) et
craignez Allah afin que vous reussissiez ! » nous dit le Qur'ân'".
Cette constance est tout aussi exigée dans la relation à l'autre,
particulièrement lorsqu'il s'agit de s'occuper de ses propres pa­
rents, qui plus est, ont atteint l'âge de la vieillesse. En effet,
quand ces derniers ne peuvent subvenir à leurs propres besoins,
ils doivent pouvoir compter sur leurs enfants.

Le Prophète Muhammad ~ a recommande à l'enfant de ver­
ser une pension alimentaire à son père (ou sa mère) :

« Vos enfants ont votre meilleur pecule; mangez du pé-

225 Qur'ân, s. 60, v. 8; Cf. El-Bokhari (8""" siècle), Les traditions islamiques,
Paris, traduction Houdas (Ô.), tome 4, p. 141. .

226 Qur'ân, s. 17, v. 23-24.

227 Qur'ân, s. 3, v. 200.
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228 Hadtt recensé par Abü Dawüd ; al-Munajjid (Salâh ad-Dîn), Le concept de
justice sociale en Islam, p. 62.

229 Hadü recensé par Muslim; Amdouni (Hassan), La famille musulmane, p.
17.

23. Amdouni (Hassan), Lafamille musulmane, p. 17.

231 El-Bokhari (8ièm
' siècle), Les traditions islamiques, Paris, traduction Hou-

Le Prophète ii\ a aussi dit :

« Ne rejetez pas vos parents, car celui qui rejette ses pa­
rents, c'est de la mécréance ,,229.

Amdouni explique que « c'est un devoir religieux sacré que
de prendre soin de ses parents. Par exemple, le fait de s'élever
dans l'échelle sociale n'est pas une raison pour renier ses pa­
rents. Et même si un musulman a des parents non musulmans,
l'Islam lui ordonne de les entretenir si nécessaire ,,230.

Mais tout musulman n'a pas nécessairement les moyens de
subvenir aux besoins de ses ascendants, en raison de pauvreté
extrême. Dans ce cas, que cela ne l'empêche pas de révérer ses
vieux parents, et de leur marquer respect, sollicitude, en leur
rendant service lorsque l'occasion se présente. Là encore, la
constance des actions est exigée, au nom de Dieu (fi sabili Llâh},
car toute action intéressée (la convoitise d'un héritage, par
exemple) serait jugée irrecevable.

Pour finir voici une série de hadu-« qui recommandent le res­
pect envers la vieillesse, particulièrement celle de ses propres
parents.

'Abd-Allâh Ibn 'Amru a dit :

c Un homme dit au Prophète:
~ Ferai-je la guerre sainte?

~ As-tu tes parents? demanda le très saint Prophète.
~Oui.

- Alors, fais des efforts pour l'un et I'autre'",
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cule de vos enfants ,,228.
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Que son nez soit recouvert de poussière! Que son nez soit
recouvert de poussière ! Que son nez soit recouvert de pous­
sière ! Qu'il soit humilié!

On lui demanda:
- 6 Messager de Dieu, qui ? Il répondit:
- Celui qui aura vu ses parents entrer dans la vieillesse,

que ce soit un seul ou les deux, et aura manqué d'être admis
au Paradis! ,,232.

À la suite de ce récit, Amdouni précise que cet individu
« aurait eu l'occasion d'entrer au Paradis en étant bon envers ses
parents lorsqu'ils auraient atteint l'âge où l'on a besoin de ses
enfants comme soutien ,,"".

Selon Anas, Le Messager de Dieu a dit:
«Toutes les fois qu'un jeune honore un vieillard à cause

de son âge, Dieu lui suscitera plus tard quelqu'un pour
l'honorer dans sa vieillesse ,,234.

La réciprocité dans l'action semble être le maître mot dans la
relation à l'autre dans la conception islamique.

D. - Droit des géniteurs aux invocations après leur mort (prier
Dieu pour leur salut, entretenir leur mémoire, respecter leurs
amis, préserver leur honneur...)

«(...) et dis: «Ô mon Seigneur, fais-leur miséricorde,

das (6.), p. 145.

Note du traducteur du recueil de Buhari : le verhe «jahada » signifie, d'une
façon générale, «faire des efforts », « s'appliquer à». D'ordinaire, il signi­
fie : « faire la gnerre sainte » (jihad), il est possible que la question soit donc:
«Dois-je faire des efforts (pour mes père et mère) ».
232 Ijadir recensé par Muslim; Amdouni (Hassan), La famille musulmane, p.
22.

233 Amdonni (Hassan), Lafamille musulmane, p. 22.

234 an-NawawîTMuhiy ad-Dîn), Le jardin des vertueux, traduction: Kechrid
Salâh ad-dïn). p. 45.
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235 Qur'ân, s. 17, v. 23.

236 Cheikh Sâdiq (Muhammad Saraf), Les cinq piliers de l'Islam, p. 333.

aa Amdouni (Hassan), La famille musulmane, p. 191.

Il est entendu que la relation aux parents ne s'arrête pas à leur
mort. En effet, l'idée que le musulman se fait de la vie et de la
mort implique la continuité de son devoir vis à vis d'eux, alors
qu'ils ne sontylus de ce monde. Comme l'affirme Cheikh Sâdiq
Muhammad Saraf, «il est du devoir du musulman d'implorer
Allah et L'invoquer pour ses parents, après leur mort, afin qu'II
leur pardonne et leur accorde Sa miséricorde »"'.

En effet, le musulman pense qu'après la mort il devra de
toute façon expier tous ses péchés lors du jugement dernier, cela
afin qu'il soit purifié pour entrer au paradis. C'est pourquoi les
enfants qu'il laissera derrière lui, lui seront d'un grand secours;
leur devoir étant d'invoquer Dieu en leur faveur. Amdouni cite
un hadîç expliquant cette situation:

Le Messager de Dieu a dit:

- Certes, il y aura des serviteurs qui verront. leur position
s'élever! Ils demanderont:

- Ô Seigneur! Grâce à quoi ai-je obtenu tout cela? Il ré­
pondra:

- Grâce aux demandes de pardon que vos enfants ont fai­
tes pour vous après votre mort! »

L'auteur note que «au Paradis, ils acquerront un statut supé­
rieur à celui dont ils se jugeaient dignes »"'.

Le Prophète Muhammad i\ recommandait également aux en­
fants d'honorer les dettes de leurs défunts parents, ainsi que
d'entretenir de bons rapports avec les proches et les amis de ces
derniers. Pour preuve, voici deux récits prophétiques:
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« 'Abd-Allah Ibn 'Abbas a rapporté que Sa'd Ibn 'Ubâdah
interrogea le Messager de Dieu:

- Ma mère est morte et elle avait un vœu à accomplir!
L'envoyé de Dieu lui dit:

- Acquitte-toi en pour elle »"'.
Malik Ibn Rabî'ah al-Sâ'idî a dit:

«Alors que nous étions assis auprès du Messager de
Dieu, voilà que lui vint un homme de la tribu des Bani Sala­
mab qui lui dit:

- 6 Messager de Dieu! Reste-t-il pour moi une occasion
de faire du bien à mes parents maintenant qu'ils sont morts?
Il dit :

- Oui, tu pries Dieu de les bénir et de les absoudre et tu
tiens après eux leurs promesses. Tu respectes les liens de pa­
renté dont ils sont la cause et tu honores leurs anciens
amis »239.

Section 3.-
Obligations des enfants ou droits des

instructeurs

Pour cerner l'étude de la relation éducative dans sa quasi­
globalité, penchons-nous maintenant sur les droits des instruc­
teurs, c'est-à-dire ceux qui donnent l'instruction du savoir, en­
core une fois qu'il soit religieux ou pas. Plus explicitement, ces
instructeurs pourraient être des imams ou chefs religieux, des
enseignants, quelle que soit leur discipline.

Selon les textes étudiés, deux points sont à retenir et feront

%3lI Hadît recensé par al-Buhârï ; Arndouni (Hassan), La famille musulmane,
p.24.

23. an-Nawawï (Mu1)iy ad-Dîn), Le jardin des vertueux, traduction: Kechrid
Salâh ad-dïn), p. 140.



§ 1. - Le respect envers celui qui détient la science

'46 Hamidullah (Muhammad), Le Prophète de l'Islam rsa vie, son œuvre,
tome 2, p. 704.

l'objet d'un développement; il s'agit en premier lieu d'analyser
l'exhortation au respect destiné à celui qui détient le savoir, et
qui le diffuse, ensuite, il sera question d'évoquer le principe
d'obéissance envers celui qui détient l'autorité, mais comme
nous l'avons vu, il s'agit d'une obéissance conditionnée. Enfin,
il serait intéressant d'exposer certains textes profanes qui se sont
inspirés de la pensée islamique, et qui donnent un aperçu de la
relation éducative.

L'ÉDUCATION DES ENFANTS EN ISLAM

A. - L'importance du savoir ('ilm) en Islam

Les sciences utiles sont donc fondamentales, car elles
convergent toutes vers la connaissance de Dieu et de Sesprécep­
tes, et le musulman ne saurait évoluer dans la société sans cette
connaissance, qui en plus de l'humaniser et de le socialiser, le
responsabilise dans ses actions, Amdouni explique que« par la
connaissance, l'homme acquiert les moyens de se connaître lui­
même et de différencier le bien du mal, c'est là le meilleur
moyen pour gérer sa vie au mieux et pour participer à

En dehors du respect attribué à l'être humain au nom du prin­
cipe d'humanité et d'altruisme, on trouve dans la pensée islami­
que une exhortation particulière au respect destinée à tous ceux
qui détiennent le savoir, et qui le répandent sans réserve, car
n'oublions pas que l'Islam considère l'acte de dissimuler la
connaissance comme un péché capital

Pour expliquer ce point de vue, il faut d'abord entrevoir la
position qu'adopte l'Islam parrapport aux sciences de toute na­
ture, à partir du moment où elles prouvent leur utilité pour le
bien de l'humanité. Hamidullah explique que « les sciences reli­
gieuses et les sciences physiques ou utilitaires vont de pair »24<1.
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l'élaboration d'une société meilleure »'''. Dans son explication,
l'auteur rapporte ce hadi; prophétique:

« Certes, les savants sur la Terre sont comme des étoiles
grâce auxquelles on se guide sur la terre et mer; si les étoiles
perdent leur lumière, ceux qui cherchent leur chemin risquent
de se perdre »>1,.

Nombreux sont les versets qur'âniques qui encouragent le
musulman à rechercher la connaissance là où elle se trouve, en
allant au-delà des limites individuelles (par le jihad ou effort) ou
limites géographiques. Le Prophète ~ a dit :

« Cherchez la connaissance du berceau jusqu'à la tombe
et allez jusqu'en Chine s'Hie faut »"'.

Il est à noter également que le droit au savoir et à
l'instruction n'est pas réservé à une élite spécifique, mais à tous,
hommes ou femmes, riches ou pauvres, jeunes ou vieux, blancs
ou noirs. Non seulement s'agit-il d'un droit mais aussi d'un de­
voir religieux. Le Prophète Muhammad ~ dit :

«La quête de la science est une obligation pour tout
musulman! ,,244.

À titre d'illustration, rapportons quelques textes mettant en
exergue le savoir Cilm) :

« Et dis (Muhammad) ; Ô mon Seigneur, fais-moi croître en
science ,,245.

241 Amdouni (Hassan), La famille musulmane, p. 139.

24' Amdouni (Hassan), La famille musulmane, p. 139, d'après Anas Ibn Ma­
lik.

'" Affes (Habib), «Les institutions scientifiques dans la civilisation islami­
que », in: Le Musulman, p. 15, n° 9, 1990.

244 J:ladrt recensé par Ibn Majab ; Cheikh Sâdiq (Muhammad Saraf),Les cinq
piliers de l'Islam, p. 330.

245 Qur'ân, s. 20, v. Il4.



«C'est Dieu qui vous instruit, et TI est instruit de tout
chose»247~
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Le Prophète il'/; a également dit :
« Je préfère le mérite du savoir à celui des dévotions »24'.

246 Qur'ân, s. 39, v. 9.

247 Qur'ân, s, 2,v. 282.

248 Qur'ân, s. 16, v. 43.

24' al-Munajjid (Salâh ad-Dîn), Le concept de justice sociale en-Islam, p. 73.

« Ceux qui savent et ceux qui ne savent pas, sont-ils égaux ?
Seuls réfléchissent ceux qui se remémorent, ceux doués
d'esprit »246.

1!-T '~~ ~I "~'1:~ ~ : .:JT' Vj:~ :..:\ll z-: 'I~ 'I~ l..y) .r. - • ÜJ'""""< .:t, J üy.... .:t, ($J"-'-!. v- v- r. ,

~e,,·<j\rl

D'après ce dernier verset, c'est donc Dieu qui est le premier
enseignant tmu'allimï et source du savoir ('ilm). Remarquons
que chez les musulmans, courante est la formule: Dieu est le
plus savant (Allâhu a'lam).

Pour ce qui concerne les hadït-s, leProphèteMuhammad il'/; a
donné ce conseil :

« Sois de bonne heure savant ou disciple ou auditeur »,

D'ailleurs on retrouve une idée qui va dans le même sens
dans le Qur'ân :

«Instruisez-vous auprès des gens de science, si vous u'en
êtes pas »248.
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Car explique al-Munajjid « si les dévotions comportent un
avantage individuel, le savoir est avantageux pour la société »250.

B. - Le respect attribué aux savants

C'est dans un enchaînement logique que nous soulignerons
ici, l'intérêt d'attribuer, selon l'idéologie islamique, un fervent
respect aux savants. D'ailleurs, toujours selon cette pensée « les
savants sont les héritiers des prophètes », donc il est aisé de
comprendre que l'on recommandait aux élèves d'honorer leurs
enseignants.

Plus explicitement, que signifie honorer ou rendre respect
aux enseignants, comment cela doit-il se traduire?

En guise de réponse, des vertus comportementales ont été
préconisées à l'apprenant dans sa relation àl' autre, et plus spéci­
fiquement à celui qui enseigne le savoir. Toujours est-il que tou­
tes les qualités que nous allons citer, ne sont pas émanant direc­
tement de l'élève: elles lui auront été durablement inculquées,
avec insistance et méthode.

L'enfant devra se montrer prévenant et attentionné à l'égard
de son professeur. Le respect qu'il lui devra sera marqué dans
son comportement gestuel, exprimé sans relâche. Ceci se traduit
à travers de nombreuses recommandations et interdictions que
l'on trouve dans les textes.

Il est donc condamné de couvrir délibérément la voix de ceux
qui prêchent ou qui enseignent:

e Croyants, ne couvrez jamais de votre voix celle du Pro­
phète (...) »251.

250 al-Munajjid (Salâh ad-Dîn), Le concept de justice sociale en Islam, p. 73.

251 Qur'ân, s. 49, v. 2-4.



252 Qur'ân, s. 58, v. 11.

253 El-Bokhari (8ième siècle), Les traditions islamiques, Paris, traduction Hou­
das (Ô.), tome 1, p. 227.

254 Qur'ân, s. 24, v. 62.
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On retrouve d'ailleurs un hadit qui complète ce verset:
Abü Sa'ïd rapporte que les gens de Qurayzah étaient pla­

cés Sous l'autorité de Sa'd et, quand celui-ci arriva, il dit :
«Levez-vous devant votre maître ou suivant une variante,
devant le meilleur d'entre vous (...) »25'.

Enfin, on recommande à l'apprenant de demander la permis­
sion à l'enseignant tmu'allinû de quitter le cercle d'étude, par
égard pour lui et pour les autres apprenants :

« Les vrais fidèles sont ceux qui (...) s'étant rassemblés avec
le Prophète dans une réunion d'intérêt commun, ne le quit­
tent qu'après lui en avoir demandé l'autorisation »254.

jf~,~ l;Lb 1~1' ...;};'jj;t~1;:1; ~;Si '::JB~Î ~11
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Le respect de l'apprenant vis-à-vis de son professeur pourra

se traduire également dans l'intention de l'imiter et d'égaler son
savoir.
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On recommande également aux apprenants de se lever devant
celui qui détient la sagesse:

«Croyants, lorsque au cours d'une réunion on vous dit;
"Faîtes de la place", faites-en, Dieu vous donnera un espace
immense (dans le ciel). Lorsqu'on vous commande de vous
lever, levez-vous »252.
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Le Prophète ês s'est exprimé en ces termes :

«Il n'y a que deux personnes qu'il soit permis d'envier:
celle à qui Dieu a donné la fortune et qui a le courage de dé­
penser son bien pour la cause de la vérité; celle à qui Dieu a
donné la sagesse et qui l'applique aux hommes et la leur en­
seigne ,,255.

La sourate Luqman nous renseigne également sur la relation
que l'enfant doit établir avec les savants. Il en ressort que le res­
pect de l'apprenant doit se traduire par une écoute fervente du
sage, il doit également savoir estimer la science qu'il reçoit, et
l'appliquer dans la mesure du possible.

Abü Ummah, un compagnon de Muhammad l:iJ'\ rapporte
avoir entendu le Messager de Dieu raconter que Luqman dit
à son fils:

- « Ô mon fils! Je te recommande la compagnie des sa­
vants, et écoute ce que disent les sages, car Dieu revivifie le
cœur mort grâce à la lumière de la sagesse, comme Il revivi­
fie la terre morte grâce à la pluie qui l'arrose! ,,256

On relève également dans le Qur'ân une exhortation des
croyants à écouter et à accepter les bons conseils :

« Annonce une bonne nouvelle à mes serviteurs qui écoutent
les paroles et suivent les plus belles d'entre elles ,,257•

.t~ '":;::< ';.f ~ , !,~ '1·.~iÎ ~ , :.': ,;JÎ "'""~G-': <:1.
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Nâsih 'DIwan emprunte cette recommandation qur'ânique
pour affirmer que l'enfant doit suivre les orientations de son
professeur, et il ne doit surtout pas hésiter à lui demander
conseil.

255 El-Bokhari (sième siècle), Les traditions islamiques, Paris, traduction Hou­
das (O.), tome 1, p. 41.

256 Arndouni (Hassan), Lafamille musulmane, p. 185.

257 Qur'ân, s. 39, v. 17-18.



Le Qur'ân s'exprime ainsi:

« Croyants, ne déchirez point la réputation des absents.
L'un de vous voudrait-il manger la chair de son frère

258 'DIwan ('Abd·Allah Nâsih), Tarbiyat al-awlâd fi al-islam [L'éducation des
enfants dans l'Islam], tome 1, p. 456.

259 'DIwan (Abd-Allâh Nâsih), Tarbiyat al-awlâd fi al-islam [L'éducation des
enfants dans l'Islam], tome l, p. 462.

'611 Qur'ân, s. 25, v. 63.

L'auteur poursuit son exposé en disant que l'enfant doit à
tout prix bannir l'orgueil de son comportement et doit de ce fait,
toujours agir modestement. Il fonde par ailleurs son affirmation
en citant quelques paroles prophétiques:

« Apprenez la science, apprenez la science avec sérénité
et patience, et soyez modestes envers qui vous
l'enseigne ,,'58.

Mais comment doit se manifester concrètement l' humilité de
l'enfant? Et bien, ce dernier doit savoir écouter les conseils, les
orientations de son professeur, il n'hésitera pas à souligner son
ignorance, lorsque celle-ci se manifestera, ce qui impliquera une
communication profonde entre l'élève et l'instructeur, à travers
des questionnements de ce premier: il lui demandera des éclair­
cissements, sans gêne, mais avec franchise et bonnes intentions.
Lorsque le professeur laissera transparaître involontairement une
erreur, Nâsih 'Ulwân'" recommande à l'élève de ne pas lui faire
remarquer avec orgueil, mais avec modestie et discrétion. Par
ailleurs, le Qur'ân affirme que:

« Les serviteurs du Miséricordieux sont ceux qui marchent
(se comportent) avec modestie et douceur sur la terre ",...
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mort? »261
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Nâsih 'Ulwân'? va tout à fait dans ce sens, lorsqu'il dit que le
respect de l'enfant vis-à-vis de son professeur doit se prolonger
dans l'espace, à savoir que l'enfant doit savoir respecter
l'honneur de son enseignant en son absence, pour cela, il ne doit
pas dire du mal de lui.

§ 2. - L'obéissance envers celui qui détient l'autorité

« Croyants, obéissez à Dieu, obéissez au Prophète et à ceux
d'entre vous qui exercent l'autorité ,,263•..
.!~ .e. '~Î d' '1 "IÎ1~ l-f''JlÎ1~ I-fl-~I;: .:JÎIAk:>.'( "'êiJ~ <?' U; 'J UY".Y ~ 'J ~ ~ .:Y-, '"r•• )"

Ainsi se prononce le Qur'ân. Comme nous l'avons vu, cette
obéissance de l'enfant ou élève doit se faire à la condition que
celui qui détient l'autorité n'appelle pas à la trahison des précep­
tes divins.

Pour développer ce point sur l'obéissance, il serait intéressant
d'expliquer le comportement de soumission de l'élève. Cette
soumission doit-elle être aveugle, simplement au nom du prin­
cipe de connaissance qu'a acquise le savant, et ceci sans mani­
fester d'esprit critique ou s'agit-il, comme on pourrait plus le
penser, d'une soumission d'humilité, exprimée volontairement
envers celui qui veut bien partager son savoir avec autrui?

L'Islam recommande en effet à toute personne, principale-

261 Qur'ân, s. 49, v. 12.

262 'Ulwân (Abd-Allah Nâsih), Tarbiyat al-awlâd fi al-islam [L'éducation des
enfants dans l'Islam], tome 1, p. 457.

263 Qur'ân, s. 4, v. 59.



§ 3. - Quelques textes profanes sur la relation maitre-élève

264 Hamidullah (Muhammad), Le Prophète de l'Islam: sa vie, son œuvre,
torne 2, p. 702.

265 Amdouni (Hassan), Lafamille musulmane, p. 136.

266 Gardel (Louis) el Bouamrane (Ch.), Panorama de la pensée islamique, p.
211.

Dans cette partie, rapportons tout simplement quelques textes
profanes qui évoquent la relation éducative, traitée sous la forme
de recommandations classées. Nous remarquons que nombreux
sont les conseils qui s'inspirent directement de la pensée islami­
que.

«(...) Les élèves avaient des devoirs à remplir. Ils étaient
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ment aux adolescents, qui sont en quête de vérité, d'être attentif
à ce qu'on leur enseigne, d'avoir l'esprit critique. Hamidullah
déclare que «le Qur'ân ne cesse de rappeler l'importance de la
réflexion individuelle pour former une opinion, et il recom­
mande à l'encontre du conservatisme, de ne pas persister dans
les mœurs ancestrales pour la seule raison qu'on en hérite de
père en fils (...) »264. Dans la sourate Luqmân, on retrouve les
mêmes recommandations, à savoir que « l'adolescent doit avoir
une attitude scientifique, en se fiant à ses propres observations et
à ne pas écouter ceux qui donnent leur opinion sur un sujet
qu'ils ne maîtrisent pas »265.

Donc pour répondre à la question, nous emprunterons ces
quelques lignes de Louis Gardet :

« La docilitas n'est pas une obéissance de volonté à l'égard
du maître. Elle est l'humilité de l'intelligence devant ce qui est,
c'est un acte de liberté qui reconnaît que d'autres ont acquis des
savoirs que je n'ai pas, que je dois donc écouter, avoir à leur
égard comme un préjugé favorable, ne les discuter qu'à bon es­
cient »266.
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soumis à des exigences. Mohammad Atia Ibrachi'" cite ces
douze points fondamentaux parmi les devoirs de l'élève dans
l'éducation musulmane:

Purifier son cœur avant d'entreprendre son instruction, car
l'étude et l'instruction sont une prière, or, seulement lorsqu'on a
le cœur pur, on peut prier. Il devait aussi se parer des vertus tel­
les la franchise, la sincérité, la crainte de Dieu, la modestie, la
dévotion et le contentement; il devait éviter les vices tels la ran­
cune, l'envie, la haine, l'orgueil, la fourberie, la fatuité, la vani­
té.

Par l'instruction, l'élève devait acquérir la vertu et se rappro­
cher de Dieu, et non point s'enorgueillir, se vanter et se flatter.

L'élève devait persévérer dans la quête de la connaissance, ne
pas hésiter à quitter famille et patrie et s'en aller jusqu'au
confins du monde, si cela était nécessaire, à la recherche d'un
maître.

L'élève ne devait pas changer souvent de professeur, et de­
vait réfléchir longuement avant de prendre une telle décision.

L'élève devait respecter, honorer et vénérer son professeur ;
il devait le contenter par ses études.

L'élève ne devait pas irriter son professeur par un très grand
nombre de questions et ne point le harceler de ses réponses. Il ne
devait pas le précéder, prendre sa place ou parler sans sa permis­
sion.

L'élève ne devait divulguer les secrets de son professeur, ca­
lomnier quelqu'un en sa présence; il ne devait point tenter de
l'induire en erreur, et si le professeur commettait une erreur il
devait accepter ses excuses.

L'élève devait être sérieux et persévérant dans ses recher­
ches. Il devait chercher à recueillir la connaissance, jour et nuit,
sans interruption, en commençant par les sciences les plus im-

267 Pédagogue musulman.



268 Cissé (Seydou), L'enseignement islamique en Afrique Noire, p. 68.

Voici un autre texte, d'origine perse, qui s'apparente à ce
dernier:

« Les principes du comportement de l'élève vis-à-vis du maî­
tre sont spécifiés en ces termes par un ancien texte anonyme très
connu:
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portantes,

Il fallait que la fraternité, l'affection et la tendresse règnent
entre les étudiants, et qu'ils soient tels les fils d'un même
homme,

L'étudiant devait saluer le professeur en premier lieu, parler
peu en sa présence, ne point lui dire « un tel contredit tes dires »,
ne point questionner son camarade en sa présence,

L'élève devait assister régulièrement à ses cours, étudier au
commencement et à la fin de la nuit: «Les heures entre le cré­
puscule et l'aube sont sacrées». Ceci nous rappelle ces vers:
« Ô toi qui aspires au savoir, pratique la dévotion, ne laisse ni le
sommeil ni la faim t'en détourner ».

L'élève devait prendre la décision de se donner à la science
jusqu'à la fin de ses jours, qu'il ne négligeât aucune science,
mais aussi qu'il donnât à chacune sa juste valeur; il ne devait en
aucune manière se laisser influencer par la réputation de ses
prédécesseurs à propos de la valeur de certaines sciences telles
la logique et les maximes »268.

« L'élève ne doit jamais se placer derrière le maître, mais
devant lui. Il ne doit pas lui faire signe. Il ne doit pas le gêner
avec des questions inutiles pour le seul fait de le contredire.
L'élève doit écouter et prêter attention à ce que dit le maître.
Il ne doit jamais élever la voix plus haut que le maître. Si
quelqu'un pose une question, il ne doit pas se mettre en
avant. Il ne doit jamais dire du mal de son maître derrière son
dos, et s'il entend quelqu'un d'autre le faire, il doit s'y oppo-
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ser »'z69.

~ ~ ~

À titre d'élargissement, rapportons également les principes
que devait avoir le maître vis à vis de ses élèves; ce texte est is­
su du même auteur :

« Le maître doit considérer les élèves comme ses enfants. Il
doit être diligent à leur égard. Il doit être ouvert, leur montrer le
chemin, être patient avec eux, les protéger, penser à leur intérêt,
les mettre à l'abri du besoin, leur apprendre tout ce qu'il sait. ­
tout ce qu'il pense que les enfants doivent connaître - sans rien
cacher. Il doit leur transmettre tout ce qui peut les aider sur le
plan intellectuel, moral, et pratique »270.

an-Naraghi de conclure que « le maître sera conscient du fait
qu'il représente la personne à qui l'on se réfère comme exemple
à imiter Coo). Il ne lui incombe pas seulement de transmettre le
savoir, mais de permettre l'assimilation de l'individu à une
communauté ,,271.

Parce qu'ils sont ses géniteurs, l'enfant doit déférence et res­
pect à ses parents, au nom de Dieu. Parce qu'ils sont hommes de
science, et « héritiers des prophètes », l'enfant doit obéissance,
gratitude et respect à son professeur, au nom de Dieu. C'est ce
que nous avons tenté de démontrer.

En premier lieu, nolis nous sommes focalisés sur la relation
familiale, telle qu'elle doit être, selon la pensée islamique. La

269 an-Naraghi (Ehsan), L'enseignement et changements sociaux en Iran du
'fème au 20ième siècle, Paris, Édition Maison des sciences de l'homme, 1992, p.
48.

270 an-Naraghi (Ehsan), L'enseignement et changements sociaux en Iran du
7ième au20ième siècle, p. 49.

271 an-Naraghi (Ehsan), L'enseignement et changements sociaux en Iran du
i ème au 20 lême siècle, p. 49.



remarque à faire sur ce point, est qu'il y a en Islam une prédo­
minance des droits du groupe sur ceux de l'individu, de telle
sorte que se forme l'unité familiale, qui est accentuée par la reli­
gion ou le lien qui unit chaque membre, ascendant comme des­
cendant, autour d'un même principe immuable: la croyance en
un Dieu unique, et la soumission à Ses préceptes. C'est dans ce
sens que l'Islam bannit l'idée de conflit de génération dans la re­
lation familiale.

Ensuite, nous avons abordé la question des devoirs des en­
fants vis à vis de leurs ascendants. La conclusion est que
l'obéissance est le concept-clef qui régit la relation entre l'enfant
et ses géniteurs. Toutefois, l'Islam y met une réserve, car cette
obéissance de la part de l'enfant, doit inclure obéissance des pa­
rents à l'égard des préceptes divins. Indépendamment de cette
idée, les enfants doivent respect, bienveillance, et gratitude à
leurs ascendants, et cela sans réserve aucune.

Enfin, le dernier point que nous avons évoqué concerne la re­
lation éducative entre les apprenants et les hommes de science,
et plus précisément entre les élèves et les enseignants. Les textes
saints soulignent avec insistance l'importance de la connais­
sance, par conséquent, il est un devoir pour celui qui cherche le
savoir de témoigner du respect, et de la modestie envers celui
qui le détient.
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De la même façon que l'adulte doit réserver à l'enfant une re­
lation authentique, basée sur la confiance, l'amour, le respect de
sa personne, l'enfant à son tour, par action réciproque, doit à son
éducateur autant, sinon plus qu'il n'a reçu de lui, c'est-à-dire
respect, bienveillance, dévouement, gratitude, obéissance, etc.
Tous deux doivent se lier pour agir sur ordre de Dieu (Islam
égal soumission), sinon par amour de Dieu. Les liens doivent se
tisser entre les êtres humains, autour d'un Absolu Omniprésent
et immuable, en vue de parfaire la société dans laquelle ils vi­
vent. Telle est la conception islamique, qui met en avant des va­
leurs élémentaires, mais fondamentales pour une harmonie fami­
liale et sociale.

Ce qui nous a amené à cette conclusion, c'est d'abord
l'observation des relations établies et mises en œuvre par le Pro­
phète Muhammadês. En effet, sa tâche première était d'éduquer
tout un peuple inculte dans sa très grande majorité. De ces mé­
thodes éducatives, sont nés des principes propres à la conception
islamique; il s'agit de la Sunnah, usage qui complète le Qur'ân.

La tradition prophétique nous enseigne donc, qu'à toute ap­
proche éducationnelle, il faut mettre en avant des règles équita­
bles pour chaque individu qui reçoit le savoir: il s'agit de la jus­
tice, de la douceur, de la patience, du respect, de l'amour..., et il
ne peut en être autrement s'il l'on veut mener à bien l'éducation
de quelqu'un. Ceci a fait l'objet d'un premier chapitre.

Dans le deuxième chapitre, l'objet de l'étude était de démon­
trer que l'Islam considère l'enfant avec respect à tous les stades



de son évolution et sans discrimination aucune. Le respect que
lui doit l'adulte, se traduit lors de sa conception intra-utérine
(puisque le fœtus est considéré comme une âme, un être qui vit
dans le ventre de sa mère), ainsi que lors de sa venue au monde
(en célébrant sa naissance, en lui choisissant un prénom qui le
valorise.) Le respect vis à vis de l'enfant se traduit également
dans la relation que l'adulte doit avoir avec les enfants filles et
les orphelins, qui tendent tous deux à être lésés (nombreux ont
été les infanticides au temps de la jâhiliyyali ou période préisla­
mique).

Toujours dans la seconde partie, nous avons tenté de prouver
qu'il y avait une corrélation entre l'entente des parents de
l'enfant et son épanouissement propre. D'autre part, c'est du
cercle familial qu'émanent les valeurs auxquelles l'enfant
s'identifiera, c'est pourquoi l'Islam préconise aux parents d'être
de bons modèles pour leurs enfants, afin de les préparer non seu­
lement à leur vie d'adulte, mais à la vie de l'au-delà, pour la­
quelle chaque individu est appelé, d'où une mise en oeuvre
d'une discipline rigoureuse, mais juste, enluminée d'amour, de
bienveillance et d'équité.

Dans le troisième chapitre, l'objet de notre étude était de dé­
montrer que l'enfant a des devoirs à remplir envers ceux qui
l'ont éduqué.

C'est par reconnaissance pour Dieu de l'avoir crée, et par re­
connaissance pour ses géniteurs de l'avoir procrée, que l'enfant
doit se sentir redevable. Ses parents ayant particulièrement été
éprouvés lors de son éducation. À son tour, il leur doit respect,
bienveillance, surtout quand ils auront atteint l'âge de la vieil­
lesse. Ainsi, l'Islam bannit-il toute forme d'individualisme et
d'égoïsme dans la relation à l'autre.

Les hommes de science sont tout aussi recommandés par les
textes saints, car ils diffusent le savoir qui permet de se rappro­
cher de Dieu. C'est dans ce sens que les apprenants leut doivent
tout aussi du respect, de l'obéissance et de la gratitude.

Pour élargir notre sujet, nous pourrions souligner les simili-
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tudes qui existent entre les droits de l'enfant tels qu'ils ont été
édictés par l'Islam au 7 ièm

' siècle, avec tout l'intérêt, le respect
donnés à sa personne, et la convention relative aux droits de
l'enfant promulguée en 1989 par les nations unies, qui confère à
l'enfant une protection suprême dans la cellule familiale, et au
sein de la société, en le préservant de tout abus physique, psy­
chologique et matérieL

Cependant, dans la pratique, rien n'est encore acquis, car de
nombreux abus sont encore d'actualité, tant à l'échelle indivi­
duelle, dans les familles, qu'à l'échelle étatique, où sévit une
oppression dans l'éducation de la petite fille, par exemple, dont
les droits les plus élémentaires sont bafoués, comme le droit à
l'éducation, aux soins médicaux (Afghanistan), à l'intégrité mo­
rale et physique (droit qui n'est pas respectée dans certaines ré­
gions d'Afrique, car la pratique de l'excision ou circoncision
féminine est encore très répandue). Pour ce qui est de la relation
éducative dans les médersas africaines (Afrique du Nord et
Afrique noire), elle n'est pas instaurée harmonieusement, car on
privilégie souvent les coups de bâtons donnés de façon démesu­
rée aux jeunes enfants, qui apprennent pourtant le livre d'Allah.
Sans aller au-delà des frontières, juste à nos portes, dans les éco­
les françaises, on observe des enfants, bien qu'ils soient de
confession musulmane, agir avec insubordination en manquant
de respect à leurs pairs ou à leurs aillés, leurs professeurs, qui
pourtant leur transmettent le savoir.
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AVANT-PROPOS

L'éducation est un aspect important dans notre religion, pour
ne pas dire le plus important; elle est le fondement, la base
même sur laquelle notre communauté va se reposer pour se
constituer et se reconstituer, par la transmission de nos valeurs et
nos principes aux générations à venir.

Malheureusement, si nous observons autour de nous, nous
remarquons qu'il existe des lacunes relationnelles chez bon
nombre d'entre nous (le non-respect de l'enfant, la dissimulation
des sentiments, le manque de communication, le non-respect à
l'égard des parents et des éducateurs en général), faute à
l'ignorance, sans doute.

C'est pourquoi, nous, en qualité de parents, de frères et de
sœurs aînés, d'éducateurs, instruisons-nous, imprégnons-nous
correctement de notre religion (dïn), et transmettons notre savoir
à nos enfants, nos petits frères et sœurs, nos élèves. Faisons en
sorte qu'il y ait communication, respect, ouverture entre nous,
qu'il y ait une vraie transmission des savoirs, et qu'il y ait aussi
du respect, et de la gratitude envers nos aînés, qui sont nos pa­
rents, nos éducateurs. Ce sera là un signe d'un établissement de
bonnes relations éducationnelles dans notre communauté (um­
mah).


